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Rapport du Conseil communal à l’appui des comptes 2023 

Madame la présidente, Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 

1. Introduction

Le budget 2023 adopté par votre autorité, élaboré selon le modèle de compte harmonisé (MCH2) 
prévoyait un déficit de CHF 1'019’434.-. Les comptes 2023 bouclent avec  

un excédent de revenus de CHF 1'280'330.- 
c’est donc une amélioration de près de CHF 2,3 millions entre le budget et les comptes. 
Cet excellent résultat est principalement dû aux éléments suivants : 

• augmentation de CHF 804’702.- du produit de l’impôt ;
• diminution de CHF 285’118.- des charges cofinancées avec l’État dans le domaine de

l’action sociale ;
• diminution de CHF 354’318.- du montant des charges de personnel ;
• diminution des charges de bien et service de CHF 219'420.-. ;
• en 2023, la commune a dû emprunter des montants inférieurs aux prévisions budgétaires

d’où une diminution de charges de CHF 123'789.-.

Le retraitement de notre patrimoine financier, qui a été réalisé sur l’exercice comptable 2023, en 
conformité avec les dispositions légales, a contribué à améliorer le résultat final d’un montant 
supplémentaire de CHF 381'507.-. Sans tenir compte du résultat de ce retraitement, les 
comptes 2023 bouclent tout de même avec un excédent de recettes de CHF 898'824.-. À noter 
que le retraitement du patrimoine financier doit être réalisé au minimum tous les cinq ans selon les 
dispositions de la loi cantonale. Ainsi, La Grande Béroche devra à nouveau réaliser cette 
opération pour les comptes 2028. Compte tenu des récentes modifications de la LFinEC et de son 
règlement, il sera judicieux de faire une estimation de l’impact de ce retraitement lors de 
l’établissement du budget 2028, de sorte qu’il puisse être mentionné, à ce moment-là, un 
préfinancement en cas d’augmentation de la valeur du PF. 

La suite du présent rapport reprend une comparaison de l’ensemble de l’évolution des charges et 
des revenus de manière détaillée par rapport au budget 2023.
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2. Résultat des activités d’exploitation

Charges de personnel 

La variation des charges de personnel, diminution d’un montant de CHF 354’318.-, est le résultat 
de plusieurs facteurs que nous détaillons ci-après : 

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

30 Charges de personnel 8'256'681 8'610'999 -354'318 7'810'003 446'678

Cptes 2023 B2023 Ecarts
754'217 760'900 -6'683

30000 Jetons de présence CG 
Commissions Présidence 85'345 85'500 -155 Conforme au budget.

30000 Salaires Conseil communal / 
présidence 675'399 675'400 -1 Conforme au budget.

30009 Remboursements vacations 
CC -6'527 0 -6'527 Montant pas pris en compte lors du budget.

CommentairesAutorités

Cptes 2023 B2023 Ecarts
5'660'558 6'059'593 -399'035

30100 Salaires du personnel 5'856'206 6'103'093 -246'887 Voté en novembre 2022, l'engagement des 5 
EPT est intervenu seulement en cours d'année.

30100 Primes de fidélité 10'250 0 10'250 Deux collaborateurs ont fêté respectivement 20 
et 30 ans de service.

30100 Traitement des organistes 2'760 1'500 1'260 Varie en fonction du nombre de prestations 
fournies durant l'exercice.

30100 Heures supplémentaires 8'354 0 8'354

Suite au départ de 2 collaborateurs, et pour des 
raisons d'organisation de service, les heures 
supplémentaires ont été rétribuées. Le 
remplacement d'une absence maladie longue 
durée a également nécessité son remplacement 
effectué à l'interne.

30109 Remboursement de salaires -172'163 -20'000 -152'163
Ce montant représente les remboursements des 
assurances pour les absences de longues durées 
(accident / maladie / maternité).

30109 Part canton enfants 
besoins spécifiques -44'849 -25'000 -19'849

Augmentation de la participation du canton à la 
couverture des charges pour l'encadrement des 
enfants à besoins spécifiques (plus d'heures que 
prévues).

Administration Commentaires

Cptes 2023 B2023 Ecarts
67'611 68'920 -1'309

30300 Indemnités remplacements 
temporaires 14'014 20'000 -5'986

Dans le cadre des structures d'accueil, notre 
collectivité a l'obligation d'assurer une 
permanence. Suite à une meilleure organisation, 
nous avons pu optimaliser une partie des 
remplacements par nos ressources.

30300 Civilistes 10'725 0 10'725

Etablissement d’affectation reconnu depuis 2022, 
notre commune a accueilli 5 civilistes 
respectivement au Service forestier et à la voirie, 
pour un total correspondant à 226 jours de 
service. Les missions d’intérêts publics 
effectuées font partie des programmes 
prioritaires répertoriés par le Service civil. 

30490 Indemnités de piquet 42'872 48'920 -6'048 Pas de commentaire.

CommentairesIndemnités
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Charges de biens et services 

Les charges de biens et services sont en diminution de CHF 219'420.- par rapport au budget 2023. 
Vous trouverez les explications relatives aux variations significatives des biens et services dans le 
document « Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 » à la suite du 
présent rapport.

Cptes 2023 B2023 Ecarts
60'997 -15'500 76'497

30999 Mesures vie chère CE / 
GC 0 -15'500 15'500

La différence correspond aux économies 
communiquées par le Canton concernant la vie 
chère (chiffre théorique global pour la commune). 
Dans les comptes 2023, ce montant est dilué sur 
l'ensemble de la masse salariale dans chaque 
rubrique.

30100 Variation provision 
charges de personnel 59'797 0 59'797

Cette variation positive s'explique par le solde 
résiduel des jours de vacances reporté sur 
l'année 2024.

30990 CCNC rectification 
années antérieures 1'200 0 1'200 Concerne une correction du décompte 2022 

(allocation de naissance communiquée à double).

Charges 
exceptionnelles Commentaires

Cptes 2023 B2023 Ecarts
38'691 40'000 -1'309

30900 Formation du personnel 38'691 40'000 -1'309 Pas de commentaire.

CommentairesFormation

Cptes 2023 B2023 Ecarts

1'674'607 1'697'086 -22'479

30400 Allocations complémentaires 89'303 93'744 -4'441 Ce montant varie en fonction du nombre d'enfant 
à charge de nos collaborateur·trice·s.

30500 Charges sociales /cotisation 
ALFA 549'509 574'839 -25'330 En relation avec la diminution de la masse 

salariale.

30520 Cotisations Prévoyance.ne 739'734 801'121 -61'388 En relation avec la diminution de la masse 
salariale.

30530 Assurances-accidents 57'881 74'932 -17'051 En relation avec la diminution de la masse 
salariale.

30550 Cotisations assurance IJM 179'880 135'150 44'730
Augmentation de nos cotisations en 2023 à 
mettre en relation avec le nombre de cas de 
maladie en 2022.

30591 Cotisations FFP / 
Cotisations LAE 17'557 18'810 -1'253 Pas de commentaire.

30593 Fonds formation apprenti·e·s 29'145 39'220

30593 Subvention cantonale 
formation apprenti·e·s -54'000 -55'740

30640 Pont CCAP 8'238 15'010 -6'772 En baisse par rapport au budget suite au départ 
à la retraite d'un collaborateur.

30640 Ponts AVS 57'360 0 57'360 En 2023, un collaborateur a fait valoir son droit 
pour bénéficier d'une retraite anticipée.

CommentairesAssurances et charges 
sociales

Les coûts de participation au fonds de formation 
des apprenti·e·s sont largement compensés par 
le montant des subventions reçues.

-8'335

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

31 Charges de biens et services 7'080'917 7'300'337 -219'420 6'604'637 476'280
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Amortissements du patrimoine administratif (PA) 

La variation des charges d'amortissement résulte de l'augmentation du volume des 
investissements réalisés en 2022, ainsi que des amortissements sur les investissements terminés 
en 2023. 

Attribution aux financements spéciaux 

Le montant total des attributions aux financements spéciaux se compose de la manière suivante : 

Charges de transfert 

Vous trouverez ci-après les principales variations entre les comptes et le budget, des explications 
détaillées vous sont fournies dans la « Liste des principales variations entre le budget et les 
comptes 2023 » à la suite du présent rapport. 

Subventions à redistribuer 

Le montant des subventions à redistribuer dans le chapitre 37 concerne la redevance cantonale 
sur l’eau ; cette somme est reversée au canton dans le chapitre 47.

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

33 Amortissements du PA 4'105'251 4'002'559 102'692 4'057'079 48'172

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

35 Attributions aux FS 588'436 499'379 89'057 779'082 -190'645

Aux fonds des capitaux de tiers Aux financements spéciaux Aux fonds des capitaux propres
Port de Bevaix 40'639 129'515
Port de Saint-Aubin-Sauges 119'128 Déchets entreprises

49'226 Fonds Ponts-AVS 2e pilier 
69'512 Total 129'515

Chauffage à distance Gorgier 11'342 Fonds forestier 3'657
Total 171'109 Fonds de l'énergie 165'417

Total 287'813

Déchets ménages 

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

36 Charges de transfert 18'809'269 19'317'428 -508'159 17'710'392 1'098'877

Cptes 2023 B2023 Variations
36010 Charges d'action sociale 4'399'548 4'684'666 -285'118
36110.20 Taxe administrative du SAT 169'718 112'000 57'718
36110.99 Mesures vie chère CE / CG 0 102'000 -102'000
36120.04 Part communale au service de l'ambulance 354'159 315'000 39'159
36120.10 Part communale GSR 637'249 603'656 33'593
36120.17/
18/21 Part à la Paroisse temporelle 115'421 138'960 -23'539

36320.02 Accueil de jour parascolaire - part communale 573'006 603'444 -30'439
36350.02 Accueil petite enfance structures privées 806'307 875'000 -68'693
36350.04 Promotion entreprises 9'480 26'000 -16'520
36370.19 Bons des commerçants Covid-19 (dissolution) -56'050 0 -56'050

Variations totales -451'888

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

Subventions à redistribuer 413'451 420'000 -6'549 408'835 4'61637/47

6



Imputations internes 

L’ensemble des imputations internes représente les flux financiers entre les différents services, 
avec des charges (chapitre 39) et des revenus (chapitre 49) équilibrés. La différence s’explique de 
la manière suivante : 

Les différences constatées n’ont pas d’incidence, puisqu’une charge supplémentaire dans le 
chapitre 39 verra sa contrepartie immédiate avec une recette supplémentaire dans le chapitre 49, 
et inversement. 

Revenus fiscaux 

Commentaires du Canton : de bons comptes, grâce aux impôts (ArcInfo 30.04.2024) 

Un résultat bien meilleur que prévu : dopé par une conjoncture très favorable. L’industrie 
surperforme, nous sommes toujours dans une reprise post-Covid. 

Ces chiffres sont, en effet, surtout le fruit d’une hausse notable des recettes fiscales cantonales. 
Globalement, elles ont atteint CHF 1,17 milliard. C’est 9% de plus que ce qui avait été prévu. Et 
8% de plus que l’année passée. 

La baisse du chômage y est pour beaucoup. « Des personnes qui touchaient une allocation de 70 
ou 80% de leur salaire sont montées à 100%, en retrouvant du travail. » En outre, en raison des 
seuils d’imposition, leur niveau de taxation devient plus élevé, rappelle Alain Ribaux. 

À l’instar de la majorité des communes neuchâteloises, et du canton, les comptes 2023 affichent 
des recettes fiscales (+CHF 845'235.-) plus importantes que prévu. L'évolution est essentiellement 
due à la progression des recettes fiscales des personnes physiques. 

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

Imputations internes 953'464 972'454 -18'990 1'013'929 -60'46539/49

Compte Libellé Variations Remarques

39300.02 Imputations internes ménage -20'016
En raison de l'interdiction de l'accès aux 
déchetteries pour les entreprises, nous avons 
revu la clé de répartition des charges.

39306.15 Utilisation du domaine public -58'163 Les montants avaient été surévalués.

39400.00 Imputations internes pour 
intérêts 70'564

L'augmentation significative des investis-
sements dans les services industriels (eau / 
épuration) génère une augmentation des 
charges d'intérêts pour ces deux rubriques.

39800.00 Reports internes (y.c. transferts 
eaux claires) -11'375 Diminution des charges du chapitre.

Total -18'990

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

40 Revenus fiscaux -28'433'535 -27'628'833 -804'702 -28'639'263 -205'728
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Veuillez trouver ci-après le détail de la fiscalité catégorie d’impôts : 

Impôts sur les personnes physiques 

Afin d'amener plus de clarté dans le tableau du budget, il a été créé les sous comptes 23, 63, 77 
et 99 auxquels les montants prévus par le canton et la commune ont été attribués ; ces 
quatre rubriques totalisaient au budget un montant de charges supplémentaires ou de non recettes 
de CHF 600'000.- environ. Lors de la réception de la fiscalité, il n'est plus possible d'effectuer une 
ventilation dans ces rubriques et, par conséquent, le tout est compris dans la ligne 40000.00. 

Impôts sur les personnes physiques, récupération années précédentes 

En 2023, le montant du produit de l’impôt sur les années précédentes (avant 2022) a été inférieur 
de CHF 379'669.- aux prévisions budgétaires. Par contre, nous avons eu une bonne surprise avec 
les rappels d’impôts : amélioration de CHF 228’122.- qui vient corriger l’écart. 

Impôts issus de l'activité des personnes morales 

Globalement, le produit de cette catégorie d’impôts est proche du budget. Les revenus de l’impôt 
à la source et des frontaliers accusent une diminution de CHF 100'288.-. Malheureusement, force 
est de constater que, malgré la « haute conjoncture », le produit de l’impôt des personnes morales 
établies sur le territoire communal est en baisse de CHF 325'739.-.  

A contrario, au niveau de l’ensemble des communes neuchâteloises, la progression des revenus 
fiscaux est particulièrement impressionnante du côté des personnes morales. Les impôts payés 
par les entreprises du canton ont augmenté de 33% par rapport à 2022. Cette forte progression se 
traduit par une augmentation du produit de l’impôt issu du fonds des personnes morales (IPM) qui 
est supérieur de CHF 455'159.- au montant inscrit au budget 2023. À noter que la manière 
d’alimenter et de répartir le fonds IPM est en discussion entre l’État et les communes via la CDC 

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ec. 23/22
-24'954'662 -24'109'427 -845'235 -25'131'938 177'276

40000.00
40000.23
40000.63
40000.77
40000.99

Impôt sur le revenu 
Progression à froid 
Baisse du coefficient 
Evolution fiscalité DFS 
Nouveaux habitants

-20'976'958 -20'169'831 -807'127 -20'929'076 -47'882

44010.00 Impôts sur la fortune -3'309'551 -3'322'493 12'942 -3'465'334 155'783
40006.00 Imputation forfaitaire 94'149 77'497 16'652 42'211 51'937
40030.00 Prestations en capital -762'302 -694'600 -67'702 -779'739 17'437

Impôts sur les personnes 
physiques année en cours

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ec. 23/22
-358'220 -509'767 151'547 202'266 241'805

40001/21 Impôts années 
précédentes -105'110 -484'779 379'669 -568'674 463'564

40002.00 Rappels impôts -253'110 -24'988 -228'122 -31'351 -221'759

Impôts sur les personnes 
physiques, années précédentes

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ec. 23/22
-2'618'369 -2'577'639 -40'730 -2'437'072 -181'297

40020.00 Impôts à la source -301'924 -357'700 55'776 -232'950 -68'974

40050.00 Impôts s/revenu 
frontaliers -391'081 -435'592 44'512 -429'856 38'776

40100.00 Impôts s/bénéfice PM -424'603 -623'033 -667'151
40100.23 Progression à froid CE 0 -130'695 0
40110.00 Impôts s/capital PM -176'916 -173'530 -128'517
40101.00 Impôts PM variation -79'571 -67'973 -11'598 -72'821 -6'749
40190/91 Fonds IPM -1'244'275 -789'116 -455'159 -905'778 -338'497

194'149325'739

Impôts issus de l'activité des 
personnes morales
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finances et économie ; ce sujet est très sensible et important pour l’ensemble des communes 
neuchâteloises. La présence de notre commune dans les discussions et autour de la table de cette 
CDC est très importante. 

Impôts fonciers 

Le montant du produit de l’impôt foncier des personnes morales inscrit au budget 2023 a été fixé 
en prenant en considération le montant perçu pour l’année 2021 qui était de CHF 106'592.-. C’est 
avec satisfaction que nous constatons une progression du produit de cet impôt de 58% en 
deux ans. 

Taxes 

Vous trouverez ci-après les principales variations entre les comptes et le budget : 

Revenus divers 

Les principales variations des revenus s’expliquent de la manière suivante : 

Prélèvements aux financements spéciaux 

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ec. 23/22
-437'356 -372'000 -65'356 406'407 -843'763

40210.00 Impôts fonciers PM -168'672 -106'000 -62'672 151'196 -319'867
40210.01 Impôts fonciers PP -268'684 -266'000 -2'684 255'211 -523'896

Impôts fonciers

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

42 Taxes -7'780'209 -7'804'433 24'224 -7'562'144 218'065

Cptes 2023 B2023 Ecarts Commentaires

42400.07
Taxe pour 
utilisation domaine 
public

-67'054 -13'498 -53'556

Les taxes des permis de fouilles ont été 
revues à la hausse, et la commune a perçu 
une taxe sur la redevance du gaz d'un 
montant de CHF 14'155.- non budgétisé.

42400.08 Taxes 
d'équipement -128'845 -320'971 192'126

Pour sa première année de mise en 
application, la taxe d'équipement a été 
budgétisée sur la base d'une moyenne des 
montants facturés les années précédentes. 
Le montant de cette dernière dépend du 
volume et de la nature des nouvelles 
constructions réalisées.

42401.06 Vente énergie -100'887 -204'000 103'113 Le CAD de Gorgier a été vendu le 
30 juin 2023 (demi exercice).

42600.00 Remboursements 
de tiers -1'476'964 -1'389'400 -87'564 Augmentation de la participation des parents 

(augmentation des capacités d'accueil).

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

43 Revenus divers -123'602 -69'600 -54'002 -174'842 -51'240

Cptes 2023 B2023 Ecarts
-63'048 -24'000 -39'048

43900.06 Sponsoring 0 -24'000 24'000
En 2023, il n'y a pas eu de sponsoring 
pour les Apéro & Co.

43900.07
Remb. dégâts 
(sinistre - vandalisme)

-63'048 0 -63'048
Remboursement d'assurances en lien 
avec les nombreux sinistres.

Commentaires

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

45 Prélèvements aux FS -2'956'734 -1'953'257 -1'003'477 -1'204'853 1'751'881
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Les principales variations s’expliquent comme suit : 

Revenus de transferts 

La variation entre les comptes et le budget s’explique de la manière suivante : 

3. Résultat provenant du financement

Le poste des charges financières comprend toutes les charges d’intérêts passifs ainsi que les 
charges liées au patrimoine financier (notamment les immeubles locatifs). Vous trouverez ci-après 
l’explication des principales variations.

Cptes 2023 B2023 Ecarts

45010.00 Prélèvements aux 
financements spéciaux -7'477 -4'385 -3'092

-294'027 -273'570 -20'457

-202'804 -361'968 159'164

45110.04 Prélèvement réserve 
PF -2'009'819 -1'000'000 -1'009'819

45110.00 Prélèvements fonds 
aide fusion -85'237 0 -85'237

45110.99 Prélèvement pont-AVS 
2e pilier -57'360 0 -57'360

Au cours de l'année 2023, un collaborateur a fait 
valoir le droit à une retraite anticipée. Les montants 
que la commune a versés à la Caisse de pension à 
titre de pont-AVS sont neutralisés par prélèvement à 
la réserve.

Commentaires
Il s'agit du prélèvement pour équilibrer le chapitre du 
port de Vaumarcus.
Le déficit du chapitre "7100 Approvisionnement 
en eau" est inférieur au budget.45100.00 Prélèvements sur les 

financements spéciaux

Le CMBB a été réévalué à sa valeur réelle. Cette 
perte a été compensée par un prélèvement au fonds 
de rénovation du patrimoine financier selon préavis 
du Service des communes (SCOM).

Le déficit du chapitre "7200 Traitement des 
eaux usées" est supérieur au budget.

Selon les instructions du SCOM, le prélèvement à 
la réserve de fusion doit être comptabilisé dans la 
rubrique 45.

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

46 Revenus de transfert -930'222 -886'421 -43'801 -991'213 -60'991

Cptes 2023 B2023 Ecarts
-597'850 -557'000 -40'850

46300.00 Subventions de la 
Confédération -10'915 0 -10'915 Subvention temporaire de l'OFAS pour 

l'augmentation de l'offre d'accueil.

46310.00 Subventions du 
canton -586'935 -557'000 -29'935

Les subventions cantonales pour les 
structures d'accueil ont été supérieures 
(augmentation du nombre de places).

Commentaires

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

34 Charges financières 3'039'374 1'956'251 1'083'123 707'013 2'332'361
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Veuillez trouver ci-après l’explication des principales variations. 

4. Résultat extraordinaire

En 2023, il n’y a pas eu de charges extraordinaires comptabilisées. 

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

44 Revenus financiers -1'878'730 -1'213'880 -664'850 -1'233'127 -645'603

Cptes 2022 B2022 Ecarts
-869'273 -210'000 -659'273

44011 Intérêts s/impôts -261'122 -210'000 -51'122

44434 Réévaluations, 
immeubles du PF -608'151 0 -608'151

Commentaires

Lors du retraitement des biens de notre patrimoine 
financier réalisé en 2023, 13 objets ont fait l'objet 
d'un ajustement à la hausse pour un montant total 
de CHF 608'151.-.

Le produit des intérêts sur impôts est difficilement 
estimable lors de l'élaboration du budget.

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

38 Charges extraordinaires 0 0 0 3'190'000 -3'190'000

Cptes 2023 B2023 Ecarts Cptes 2022 Ecarts

48 Revenus extraordinaires -1'057'226 -1'111'095 53'869 -1'057'226 0

Cptes 2023 B2023 Ecarts
2'736'810 1'674'136 1'062'674

34060.00 Intérêts sur emprunts 500'347 624'136 -123'789

34414.00 Réévaluation des 
bâtiments PF 226'644 0 226'644

34414.01 Perte valeur s/travaux 
bâtiments PF 837'739 1'000'000 -162'261

34414.02 Réévaluation CMBB 
(SCOM) 1'172'080 0 1'172'080

34990.09 Pertes sur participation 
BéroCAD SA 0 50'000 -50'000

Commentaires

La commune a dû emprunter moins que prévu et à 
de meilleures conditions.

Pour la première fois depuis la fusion, BéroCAD 
boucle avec des comptes à l'équilibre.

Suite à la révision des comptes par la fiduciaire, le 
CMBB a été réévalué à sa valeur réelle. Cette 
perte a été compensée par un prélèvement au 
fonds de rénovation du patrimoine financier selon 
préavis du SCOM.

Le montant des travaux d'assainissement des 
immeubles du PF prévus en 2023 a été inférieur 
au montant budgétisé.

Lors du retraitement des biens de notre patrimoine 
financier réalisé en 2023, 4 objets ont fait l'objet 
d'un ajustement à la baisse pour un montant total 
de CHF 226'644.-.
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Vous trouverez ci-après les explications concernant les revenus extraordinaires : 

Cptes 2023 B2023 Ecarts Commentaires

48930.00 Prélèvement réserve de 
préfinancement -301'253 -301'253 0 Voir le tableau détaillé ci-dessous.

48930.90 Prélèvement réserve 
aide à la fusion 0 -53'869 53'869

Selon les instructions du SCOM, le prélèvement 
à la réserve de fusion doit être comptabilisé 
dans la rubrique 45.

48950.00 Prélèvements s/réserve 
retraitement PA -755'973 -755'973 0 Neutralisation de la charge d'amortissement 

provenant du retraitement des immeubles.

53'869Total

Date arrêté 
du CG

Désignation
Préfinanct 

initial
Bilan Montant

24.06.2016 Rue du Castel place de rebroussement 357'000.00 2930002 7'140.00

24.06.2016 Classes Charrières 550'000.00 2930003 19'250.00

24.06.2016 Gare 4 (bâtiment communal) 670'000.00 2930004 33'500.00

12.05.2016 Places de stationnement Vaumarcus 90'000.00 2930005 1'800.00

24.06.2016 Rue du Castel Saint-Aubin-Sauges 421'500.00 2930006 8'430.00

12.05.2016 Réservoir incendie Vaumarcus 104'000.00 2930007 2'080.00

30.05.2016 Nouveau collège Fresens 115'800.00 2930010 4'053.00

18.06.2018 Préfinancements 2017 (SCOM) 2'700'000.00 2930099 225'000.00

5'008'300.00 301'253.00
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5. Investissements

Le montant total des investissements bruts réalisés durant l’exercice 2023 est de CHF 6'980'948.- 
(CHF 8'654’596.- pour l’exercice 2022), ce qui représente le 44,5% (59% en 2022) du montant des 
investissements inscrits au budget 2023 (CHF 15'691'700.-). 

La comparaison entre les montants investis et budgétisés durant l’exercice 2023 est rendue difficile 
par le fait que la ventilation finale dans les chapitres « 61 Trafic », « 71 Approvisionnement en 
eau » et « 72 Traitement des eaux usées » est différente entre le budget et les comptes. Ces 
trois chapitres représentent les principaux postes d’investissements. 

Le budget des investissements 2023 était composé de 103 objets pour un montant total de 
CHF 15'691’700.- dont 63 objets faisant partie de la demande de crédit global pour des 
investissements limités à l’exercice 2023 (crédits individuels ne dépassant pas les CHF 50'000.-). 
Parmi ces 63 objets, 19 objets, pour un montant de CHF 620'000.-, n’ont pas vu leur ligne 
budgétaire être entamée en 2023 pour des raisons de report d’investissement, de 
suppression d’investissement ou de financement par un autre biais ; le tableau ci-dessous 
énumère ce détail. À noter que dans ce tableau, les montants en rouge représentent les 
investissements non réalisés alors que ceux en noir représentent les investissements réalisés et 
financés différemment que par les « lignes » propres d’investissements. En fin de compte, c’est 
un montant de seulement CHF 300'000.- qui n’a pas été investi et concernant 10 objets sur les 63 
prévus au budget. 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

0 Administration 157'691 -26'693 201'500 -30'000 230'598 -13'620

1 Ordre et sécurité publique 21'603 267'000 116'228

2 Formation 879'236 -59'611 2'960'000 2'139'015

3 Culture, Sports, Loisirs et Eglises 3'487'666 -12'222 2'374'700 -5'000 1'677'498

6 Trafic 8'055'000 -200'000

7 Environnement 1'642'000 -150'000

8 Economie publique 40'095 191'500 -72'200 59'398

Total 6'980'948 -482'555 15'691'700 -457'200 8'654'596 -23'683

Investissements nets 6'498'393 15'234'500 8'630'913

Comptes des investissements 

Comptes 2023 Budget 2023 Comptes 2022

4'431'860 -10'0632'394'657 -384'029

Libellé Crédit net Explication

10728 23 / Développement ABACLICK 25'000 Reporté car retard des services de l'État sur son développement.

10730 23 / Bâtiment Closel étude regroupement 
parascolaire 35'000

Mis en veille dans l'attente de deux éléments, à savoir : retour du PAL par 
le canton (affectation de la zone) et une étude privée pour une valorisation 
en lien avec la santé et le social.

10739 Etude digue port de Bevaix 25'000
Offres entrées après études non encore facturées ; une demande de 
crédit pour les travaux pourrait être demandée encore en juin, voire à la 
première séance de la nouvelle législature.

10745 Port de Saint-Aubin-Sauges, arrosage 
automatique plates-bandes 20'000

Le coût du projet a été rédhibitoire après l'entrée des offres ceci d'autant 
plus qu'aucun pompage dans le lac n'était prévu ; une solution avec 
utilisation de l'eau du lac sera étudiée et une nouvelle demande de crédit 
sera portée devant le CG, cette fois-ci en dehors des petits crédits.

10736 23 / Etude requalification Clos du Château 
à Vaumarcus (liaisons haut-bas) 17'000

Cette étude a été réalisée dans le cadre de la transformation des arrêts 
de bus LHand ; une discussion en cours avec l'État et un propriétaire 
riverain pour l'achat de surface, respectivement l'autorisation du 
cheminement piéton puisse avoir lieu.

10750 Acquisition et pose abribus 45'000 Reporté à 2024.

10756 Etude automatisation de la gestion de 
l'éclairage public 50'000 Reporté à plus tard.
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Au final, le Conseil communal a réalisé, ou mis en œuvre, des investissements pour 

CHF 6'980’948.-. 

Vous trouverez ci-après des explications sur les principales réalisations de l’année 2023. 

Administration 

Au sein des immeubles administratifs, il y a eu courant 2023 la sécurisation des abords de la 

cabane des Écureuils (talus Nord et grillage). 

Des études conséquentes ont été menées en lien avec l’ancien Hôpital en vue de son acquisition. 

Des travaux afin d’accueillir la structure parascolaire à la rentrée 2023 ont également été effectués 

au sein de l’ancien Hôpital ; coûts partagés entre le canton et la commune. 

Formation 

Dans le cadre des bâtiments scolaires, plus précisément la double salle de gym de Bevaix, le 

permis de construire ayant été déposé, il a fallu faire travailler les mandataires pour apporter les 

arguments afin de lever les oppositions, notamment, le bureau d’avocats. 

L’année 2023 a permis de rénover entièrement « l’ancien collège » de Saint-Aubin-Sauges pour 

un montant avoisinant le demi-million de francs. 

Sécurité publique 

Les investissements en lien avec la signalisation routière avancent comme prévu ; en effet, la mise 

aux normes, le renouvellement et la requalification des routes (modification de la limitation de 

vitesse) se font village par village ou quartier par quartier ainsi qu’en fonction des opportunités en 

lien avec les chantiers communaux et/ou privés. Les nombreuses manifestations publiques sur le 

territoire, notamment celles générant du trafic routier important, sont bien cadrées par nos 

agent·e·s de sécurité publique et une bonne systématique de circulation est mise en place grâce 

à la collaboration avec les organisateur·trice·s et à un matériel signalétique de qualité. 

Libellé Crédit net Explication

10757
COTECH étude chemin des 
Charrières à Saint-Aubin-Sauges

30'000

Le dossier a été refusé en 2021 par le législatif, une commission exécutive 

éponyme a été créée pour traiter de cette problématique. En raison 

d’indisponibilités et de charges de bureau d’ingénieur, le dossier a pris du 

retard.

10758
Etude requalification rue et place de 
la gare à Bevaix 50'000

Etude réalisée et financée par le crédit en lien avec le projet de 
construction de la double salle de gym ; un crédit d'environ CHF 4 mios a
été voté en avril par le CG pour la réalisation des aménagements.

10760
Remplacement de l'alimentation d'éclairage 

public de Montalchez
50'000

Réalisé ; a été imputé par erreur dans le fonctionnement et cela n'a pas 
été détecté avant que les réviseurs ne valident les comptes.

10761
23 / Extension réseau de défense incendie 

s/demande ECAP
45'000

Un montant est prévu chaque année car ces extensions nous sont 

demandées de manière aléatoire par l'ECAP, en fonction du 
changement de l'urbanisation de notre territoire. Il n'y a donc pas eu de 

dépense cette année et le crédit a été reconduit en 2024 ce qui ne 

signifie pas qu'il sera dépensé cette année.

10772 Analyses des dangers de ruissellements 35'000

Reporté à 2024, ce crédit sera traité en même temps que la motion du 

parti Socialiste en rapport avec les cours d'eaux et les dangers naturels et 

porté devant le Conseil général.

10773 Rempl. arbres plage de Saint-Aubin-Sauges 15'000 Reporté à l'automne 2024.

10776 Toilettes publiques Gorgier 48'000 Reporté à 2024.

10783 Réfection du chemin Râpes 1350 m 48'000
Réalisé en utilisant des matériaux de récupération de chantier et par 

conséquent non facturé par l'entreprise ni en 2023 ni jamais.

10784 Réfection du chemin de la Crise 1250 m 44'000 Imputer au fonctionnement - dévestiture.

10785
Construction d'un couvert de stockage sur 

le site de l'atelier forestier
25'000

Le projet a été revu et le CG a voté un crédit en avril 2024 pour
sa réalisation cette même année.

10786 Certification Cité de l'énergie 7'000 Reporté à 2024.

10787 Plan intercommunal des énergies phase 2 6'000
Réalisé, mais facture non reçue ; à noter que la subvention couvrira 
l'entier de la dépense.
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Culture – loisirs – sports 
Pour la salle de sport de Gorgier, 2023 cumule une dépense atteignant plus de CHF 3 millions, 
prouvant l’avancement des travaux en vue d’une utilisation à l’été 2024. 

Le Cercle de la Voile de Saint-Aubin-Sauges a entièrement été rénové, les travaux ayant été 
terminés à l’automne 2023. 

Parcs et espaces verts 
La plage de Chez-le-Bart a été améliorée avec la mise en place d’un système d’arrosage 
automatique ainsi que des travaux de scarification et de semence.  

Ports 
Les investissements 2023 dans les ports ont été marqués par la nécessité d’entamer des travaux 
urgents sur la digue protégeant le port de Saint-Aubin-Sauges en raison de la création d’une cavité 
en son sein sur plusieurs dizaines de mètres. Ces travaux, commencés en 2023, devront se 
terminer en 2024. Le projet d’arrosage automatique au port de Saint-Aubin-Sauges a 
temporairement été stoppé en raison d’offres trop onéreuses par rapport au budget et la non 
utilisation de l’eau du lac ; une nouvelle version de ce projet d’arrosage devra être étudiée et 
présentée au Conseil général lors de la prochaine législature. Le ponton visiteurs de Vaumarcus a 
dû être reconstruit suite à son effondrement, situation qui n’était pas prévue lors de la demande de 
crédit puisqu’il s’agissait uniquement d’une réfection. Les travaux importants sur le port de 
Saint-Aubin-Sauges sont reportés pour le début de la nouvelle législature en 2024. 
Travaux publics 
Durant l’année 2023, nous avons poursuivi les chantiers en cours, à savoir Roncinier et La Foulaz. 
Le premier a pris du retard en raison d’oppositions qui seront traitées en 2024. Quant à celui de 
La Foulaz, la majeure partie du travail a été réalisée au niveau des conduites souterraines. 
L’aménagement de surface sera réalisé durant l’année 2024. Parallèlement, nous avons 
commencé le chantier du Vignoble durant la seconde partie de l’année 2023 et nous avons planifié 
le chantier de la Fontanette qui débutera courant 2024. La mise aux normes des arrêts de bus 
LHand n’avance pas comme nous le souhaiterions. En effet, des achats de bien-fonds privés sont 
nécessaires et les discussions avec les propriétaires sont longues. 
Services industriels 
Au niveau de l’approvisionnement en eau potable, nous avons procédé au remplacement des UV 
à Fresens ainsi qu’au réservoir du Château à Gorgier. Par ailleurs, le PGA1 a bien avancé et sera 
finalisé courant 2024. Dans le cadre des investissements liés à l’épuration, nous avons dû faire 
face à des remplacements d’équipement parfois urgents, de la station d’épuration de 
Saint-Aubin-Sauges. 

Aménagement / Protection de l’environnement 
Un passage à faune a été réalisé afin de diriger les amphibiens, notamment les salamandres, au 
niveau du pont enjambant L’Argentine en contrebas du château de Gorgier. 

Urbanisme densification / Optimisation des ZAE (zones d’activités économiques) 
Ce processus, commencé fin 2022, a permis de discuter de l’avenir du secteur des Vignes - Fin de 
Praz, principalement en zone industrielle, avec les propriétaires privé·e·s. Il s’est adapté aux 
volontés des propriétaires, évitant ainsi des résultats imposés par les autorités. La commune a 
identifié 13 sujets prioritaires, dont certains sont déjà en cours d’approfondissement. Un rapport 
met en lumière les opportunités futures. Le dialogue avec les propriétaires continue, favorisant des 
réalisations concrètes et rapides. Un positionnement actif des autorités en matière de politique 
foncière serait un atout pour une mutation favorable de ce secteur au centre de l'urbanisation de 
Saint-Aubin-Sauges et à proximité immédiate du Pôle de gare.

1 Plan général d’alimentation en eau 
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6. Marge d’autofinancement

Le calcul du degré d’autofinancement, sur la base de notre règlement sur les finances communales 
du 14 septembre 2020, se présente comme suit : 

7. Emprunts

En 2023, notre Commune a conclu un emprunt de CHF 10'000’000.- pour une durée de cinq ans, 
montant auquel il convient d’additionner le renouvellement d’un emprunt à court terme (BCN) de 
CHF 5'000'000.- qui fera l’objet d’une consolidation en emprunt ferme au cours du premier 
trimestre 2024. 

Calcul du taux d'endettement 2023
200 Engagements courants -4'994'799 100 Disponibilités 6'699'847
201 Engagements financiers à court terme -5'000'000 101 Créances 9'321'800
204 Passifs de régularisation -1'022'032 102 Placements financiers court terme 2'500'000
205 Provisions à court terme -172'908 104 Actifs de régularisation 783'531
206 Engagements financiers à long terme -34'142'450 106 Stocks 98'114
208 Provisions à long terme -842'045 107 Placements financiers 85'004
209 Engagements capitaux de tiers -1'799'756 108 Immobilisations corporelles du PF 25'934'739

CAPITAUX DE TIERS -47'973'990 PATRIMOINE FINANCIER 45'423'035

40 REVENUS FISCAUX -28'433'535 Marge d'autofinancement 2023

Taux d'endettement net en % 8.97 1'669'151 
4'057'079

Prélèvement à la réserve (N 48950) -755'973

Marge d'autofinancement 4'970'257

Investissements NET 8'630'913

Degré d'autofinancement 57.59%

Résultats d'exercice moyenne (2018-2022)                                         
(-) déficit / (+) bénéfice

Amortissements légaux (Nature 33)

Degré minimal d'autofinancement 
selon règlement sur les finances 25

Solde au Rbt Solde au
01.01.2023 Nouveau 31.12.2023

2010200 BCN court terme 5'000'000 2.40% 09.03.24 5'000'000 0 5'000'000
2063114 AXA Vie 2'500'000 1.62% 11.03.24 2'500'000 2'500'000
2063124 BCGE 4'000'000 1.68% 21.05.32 4'000'000 4'000'000
2063028 BCN 800'000 3.02% 27.11.29 350'000 -50'000 300'000
2063048 BCN 1'500'000 1.40% 31.12.27 1'087'500 -75'000 1'012'500
2063109 BCN 2'000'000 2.93% 16.02.27 600'000 -150'000 450'000
2063039 Office du logement 180'000 0.00% 31.12.36 100'800 -7'200 93'600
2063013 Postfinance 500'000 0.47% 13.05.26 500'000 500'000
2063021 Postfinance 561'000 2.31% 22.09.25 224'400 -28'050 196'350
2063023 Postfinance 200'000 1.91% 14.05.27 100'000 -10'000 90'000
2063024 Postfinance 200'000 2.02% 14.05.32 100'000 -10'000 90'000
2063026 Postfinance 500'000 0.93% 13.05.31 500'000 500'000
2063038 Postfinance 1'600'000 0.70% 01.03.27 1'100'000 -100'000 1'000'000
2063041 Postfinance 3'000'000 1.68% 29.09.28 1'650'000 -150'000 1'500'000
2063042 Postfinance 2'000'000 1.49% 30.09.24 1'200'000 -100'000 1'100'000
2063043 Postfinance 2'000'000 1.81% 28.09.29 1'200'000 -100'000 1'100'000
2063099 Postfinance 1'200'000 0.59% 30.06.26 650'000 -50'000 600'000
2063112 Postfinance 2'000'000 1.95% 21.08.23 1'240'000 -1'240'000 0

Ech.No de 
compte

Préteurs
 (instituts financiers)

Montant de 
l'emprunt taux
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8. Conclusion

Le Conseil communal est très satisfait du résultat des comptes communaux 2023 et tient à relever 
l’excellente collaboration avec la commission financière qui a siégé à plusieurs reprises dans le 
cadre du contrôle des comptes. Il tient aussi à remercier les collaboratrices et collaborateurs du 
Service des finances qui ont œuvré pour clôturer les comptes, ainsi que pour leur disponibilité 
auprès de notre organe de révision. 

L’exécutif souhaite terminer ce rapport en remerciant l'ensemble des citoyennes et citoyens ainsi 
que les contribuables pour les efforts consentis en faveur de la collectivité et adresser ses 
sentiments de gratitude aux collaboratrices et collaborateurs des services communaux pour leur 
engagement et leur disponibilité. Il vous invite, Madame la présidente, Mesdames les conseillères 
générales, Messieurs les conseillers généraux, à accepter les comptes comme présentés. 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez au présent rapport, nous vous prions d’agréer, 
Madame la présidente, Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 
nos salutations distinguées. 

La Grande Béroche, le 5 juin 2024 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
Le président, 
Tom Egger 

Le chef du dicastère, 
Thierry Pittet 

Solde au Rbt Solde au
01.01.2023 Nouveau 31.12.2023

2063094 Raiffeisen 290'250 1.95% 31.05.23 11'000 -11'000 0
2063044 Raiffeisen 2'225'000 1.85% 30.10.28 2'300'000 -100'000 2'200'000
2063094 Raiffeisen 10'000'000 2.04% 21.08.28 0 10'000'000 10'000'000
2063120 Rentes Genevoises 1'200'000 1.35% 31.03.37 900'000 -60'000 840'000
2063018 SUVA 1'000'000 1.59% 30.01.23 800'000 -800'000 0
2063017 SUVA 1'610'000 1.48% 30.08.34 1'610'000 1'610'000
2063040 SUVA 3'000'000 1.47% 07.01.25 1'650'000 -150'000 1'500'000
2063115 SUVA 2'500'000 0.41% 05.02.25 2'500'000 2'500'000
2063045 UBS 1'220'000 1.75% 15.08.24 540'000 -80'000 460'000

Totaux 47'786'250 32'413'700 6'728'750 39'142'450

Variations 2023 6'728'750

No de 
compte

Préteurs
 (instituts financiers)

Montant de 
l'emprunt taux Ech.
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2023 Budget 2023 Variations Commentaires

Tous les services 30550.00
Cotisations assurance indemnité 

journalière
187'376 135'150 +52'226

Augmentation des coûts d'assurance en lien avec les nombreux cas d'absence pour maladie 

de longue durée.

210 Service des  finances 30 Charges de personnel 449'743 476'759 -27'016
Ce montant correspond à la part salariale imputée dans l'investissement de mise en œuvre 

du module ABACUS gestion des immobilisations.

Nota:

30100.99
Variation provision heures 

supp/vacances
57'043 0 +57'043

Selon les nouvelles dispositions de la LFinEC, les vacances et heures supplémentaires (non 

consommées) au 31 décembre doivent faire l'objet d'une provision.

30640.99 Ponts AVS 57'360 0 +57'360 En 2023,  un seul collaborateur a fait valoir son droit à bénéficier d'une retraite anticipée.

31800.02 Variation provisions débiteurs impôts -7'300 35'000 -42'300
Selon les nouvelles dispositions de la LFinEC une provision doit être constituée, à mettre en 

lien avec la diminution du montant des ADB.

31810.01 ADB et non-valeur s/impôts 314'675 360'000 -45'325 Le montant total des remises et non-valeurs est difficile à estimer au budget

42900.01 Récupération sur non-valeurs -74'571 -110'000 +35'429 Montant difficilement prévisible au moment de l'élaboration du budget.

44900.00 Réévaluations PA 35'037 0 +35'037
Ce montant correspond à l'ajustement de nos participations dans la société VADEC (Voir 

document Annexe 7.4.1).

45110.99 Prélèvement Pont-AVS 2e Plier -57'360 0 -57'360 Prélèvement au fonds pour compenser les dépenses selon le règlement.

219
Fonds d'aide à la 

fusion
31051.16 Anniversaire de la fusion 55'852 35'000 +20'852

De nombreux imprévus ont surgi lors de la planification des festivités pour le 5e 

anniversaire de la fusion de La Grande Béroche , notamment une augmentation des jetons 

de présence pour les commissaires impliqués dans l'organisation.

30 Charges de personnel 537'762 577'174 -39'412 Un pourcentage de poste de 20% n'a pas encore été attribué en 2023.

33 Amortissements 29'573 16'613 +12'960
Amortissement du parc informatique de tous les services communaux (hors chapitres 

autofinancés).

221 Ressources humaines 30999.99 Mesures de vie chères CE/GC 0 -15'500 +15'500
La différence correspond aux économies communiquées par la Canton concernant la vie 

chère (chiffre théorique global pour la commune).

31990.18 Pmt dégâts (sinistre - vandalisme) 20'489 0 +20'489

43900.07 Remb. dégâts (sinistre - vandalisme) -12'218 0 -12'218

1401 Affaires juridiques 31320.00 Honoraires de conseillers externes 35'061 25'000 +10'061
Il est difficile d'évaluer le montant exact, et nous avons été confrontés à plusieurs cas de 

litiges en 2023.

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

Dans ce chapitre (211 Administration des finances) on retrouve toutes les charges transversales en lien avec les finances communales (variation de provision heures et 

vacances, variation provision débiteurs impôts, frais de poursuites, pertes sur débiteurs hors chapitres autofinancés, ADB et non-valeurs sur impôt, réévaluations du 

patrimoine administratif PA). 

211
Administration des 

finances

220 Chancellerie

Immeubles 

administratifs

Dégâts poinçons Gare 4, assainissement suite intempéries Montchevaux 9. Remboursement 

poinçons Grêle du 24.07.21 Gare 4.
290
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2023 Budget 2023 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

1406
Office régional de 

l'état civil
36120.01 Emoluments état civil de district 44'408 55'010 -10'602

La différence résulte d'une augmentation des émoluments payés pour des célébrations 

dans notre commune. Elle est principalement attribuable aux sites exceptionnels utilisés 

pour les mariages civils, tels que le Château de Vaumarcus, l'Abbaye de Bevaix et La 

Rouvraie. Ces endroits attirent de nombreux fiancés de l'extérieur de l'arrondissement pour 

célébrer leur mariage sur notre territoire. Les mariages représentent une source de revenus 

importante pour l'état civil, générant environ CHF 400.- par dossier de mariage. ce qui a 

contribué à baisser notre participation.

36120.05 Participation au syndicat scolaire 8'872'239 8'861'821 +10'418

L’exercice 2023 du Cercle scolaire régional Les Cerisiers boucle sur des charges inférieures 

aux prévisions budgétaires de Fr. 98'239.63 réparties en fonction du nombre d’élèves 

scolarisés par cycle et dans les deux communes partenaires. Pour la commune de la Grande 

Béroche cela se traduit par une légère augmentation par rapport au budget de Fr. 10'417.29 

compte tenu d’un un total de 962.50 élèves. 

La diminution des effectifs est la raison principale de cette augmentation des coûts, bien 

que les charges d’exploitation demeurent stables. 

Les charges de personnel, notamment les remplacements maladie et accident sont toujours 

difficile à estimer et l’augmentation de la prise en charge des élèves en difficultés engendre 

automatiquement une hausse des heures de soutien dispensées par les enseignants. 

31990.18 Pmt dégâts (sinistre - vandalisme) 29'395 0 +29'395

43900.07 Remb. dégâts (sinistre - vandalisme) -27'055 0 -27'055

30 Charges de personnel 1'726'792 1'751'557 -24'765 Indemnités d’assurance pour accident.

31600.00 Loyers 12'000 0 +12'000
Nouveau : coût de la location pour l'occupation de surfaces dans le bâtiment de l'ancien 

hôpital.

36320.02 Accueil parascolaire - part communale 573'006 603'444 -30'439
Augmentation de la facturation (parents-communes) en lien avec l'augmentation des 

capacités d'accueil, montant inférieur au budget.

42600.00 Remboursements de tiers -1'469'471 -1'388'000 -81'471
Augmentation de la participation des parents en lien avec l'augmentation des capacités 

d'accueil.

46310.00 Subventions du canton -317'244 -305'000 -12'244 Augmentation des subventions en lien avec l'augmentation des capacités d'accueil.

3410 Sports 31440.06 Entretien des terrains de sport 21'720 50'000 -28'280
En 2022, nous avons rencontré plusieurs imprévus, ce qui nous a amené à augmenter le 

budget de 2023 en conséquence. De plus, le budget 2024 a également été réduit. 

L'augmentation des charges provient des dégâts causés par la grêle du 24 juillet 2023 CHF 

29'395.-, montant pour lequel nous avons reçu des dédommagement à hauteur de CHF 

27'055.-.

2170 Bâtiments    scolaires

Syndicat scolaire régional 

Les Cerisiers

2180 Structures d'accueil
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2023 Budget 2023 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

31 Charges de biens et services 126'496 160'800 -34'304

Les honoraires de conseillers externes ont été intégrés dans les investissements et non dans 

le budget de fonctionnement ; les prestations de services de tiers ont été moins sollicitées 

que prévu.

35010.00 Attribution au financements spéciaux 159'767 86'631 +73'136
Les ports sont globalement bénéficiaires et CHF 160'000.- sont versés à leurs réserves. A 

noter qu'un prélèvement à la réserve est également fait pour un montant de CHF 7'500.-

3412 Grande salle Bevaix 33 Amortissements du PA 83'223 44'794 +38'429 Augmentation du volume des amortissements en lien avec les divers crédit d'étude.

3421
Salle spectacle Saint-

Aubin
31440.00 Entretien des bâtiments du PA 18'286 5'000 +13'286

Le dépassement concerne l'installation de projecteurs LED pour un montant de CHF 8'990.- 

et pour des nouveaux robinets d'un montant total de CHF 2'160.-.

3500 Paroisse Protestante 36120.18 Part comm. Entretien du temple 42'779 60'000 -17'221 Diminution des charges qui nous sont facturées par la Paroisse Temporelle de Saint-Aubin.

4220 Services de sauvetage 36120.04
Part communale au service de 

l'ambulance
354'160 315'000 +39'160

Les autorités des quatre services d'ambulances ont procédé à l'examen des activité 2023 et 

ont constaté que l'excédent de charges se monte à CHF 6'900.051 équivalent à CHF 39.- par 

habitant , soit une augmentation de CHF 6.- par rapport à 2022.

Cette augmentation s'explique par une diminution du nombre d'intervention par rapport à 

2022 (année exceptionnelle en terme d'activité).

Charges d'action sociales (cofinancées avec le canton) Globalement la facture (SASO) est inférieure de CHF 285'118 au montant budgétisé.

2300
Formation 

Professionnelle
36370.01 Bourses d'études 114'073 121'865 -7'792

5120 Réduction primes 36110.02 Subsides LAMal 1'679'786 1'781'996 -102'210

5410 Allocations Familiales 36110.09 Alloc. Fam. Pers. Sans activité 99'133 120'801 -21'668

5430
Recouvrement 

pensions alimentaires
36110.01 Avances contributions d'entretien 13'613 18'054 -4'441

5510 Assurance chômage 36110.03 Part sur financement LCI 103'413 105'327 -1'914

5590
Mesures d'intégration 

socioprof.
36110.08

Mesures d'intégration 

socioprofessionnelle
195'955 219'285 -23'330

36110.10 Social privé 115'665 106'413 +9'252

36110.06 Aide sociale 2'040'033 2'176'051 -136'018

5720 Aide sociale 36110.19 Lutte contre les fraudes 37'879 34'874 +3'005

5790 Assistance

Globalement, les résultats sont nettement inférieurs aux prévisions budgétaires, ces 

résultats bien meilleurs que prévu s'expliquent à la fois par une situation économique et 

conjoncturelle favorable caractérisée par un taux de chômage bas et son impact 

notamment sur le recours à l'aide sociale, mais aussi par des éléments liés aux 

estimations du nombre de personnes susceptibles de solliciter des subsides à l'assurance 

maladie, ou encore par un nombre inférieur de personnes accueillies en provenance 

d'Ukraine. 

L'écart favorable des comptes 2023 par rapport au budget relève principalement des 

subsides d'assurance maladie et de l'aide sociale.

Ports3411
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2023 Budget 2023 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

5451 Crèches 36350.20 Accueil petite enfance 806'307 875'000 -68'693
Le montant des charges en lien avec les enfants placés en crèche est difficile à estimer. Les 

dépenses totales 2023 sont proches du montant porté aux comptes 2022 (CHF 790'425.-). 

31200.05 Eclairage public 40'179 86'400 -46'221

- Consommation électrique difficile à estimer.  

- Extinction nocturne.

- Changement de plusieurs têtes d'éclairage en LED. 

31510.00 Entretien de véhicule et outils 62'894 50'000 +12'894
Le parc de véhicules est vieillissant et il a été nécessaire de faire face à plusieurs réparations 

onéreuses. Le renouvellement du parc devra permettre de diminuer ce poste à futur.

42400.08 Taxe d'équipement -44'126 -144'434 +100'308

Pour sa première année de mise en application, la taxe d'équipement à été budgétisée sur 

la base d'une moyennes des montants facturés les années précédentes. Le montant de 

cette dernière dépens du volume et de la nature des nouvelles constructions réalisées sur 

notre territoire communal.

49306.15 Utilisation du domaine public -123'040 -181'567 +58'527

Les montants avaient été surévalués dans les autres domaines. Cet effet diminue le revenu 

dans le compte des routes communales mais diminue également les charges dans les 

comptes des eaux usées et de l'eau potable.

6231 Noctambus 36140.03 Part communale au Noctambus 10'861 21'000 -10'139

La différence s'explique par une somme de CHF 9'984.20 qui correspond au décompte du 

montant à rembourser pour le solde des contributions 2022 aux communes pour le 

Noctambus.

31200.02 Electricité 113'383 96'000 +17'383 Augmentation des coûts de l'énergie.

31200.03 Eau 80'683 40'000 +40'683

Augmentation de la consommation d'eau. L'ACRG fournit toute l'eau potable du SEHB, 

Fresens et Montalchez en 2023. Les sources de Fresens sont remises en fonction en 2024 

suite à la modification de la vanne de décharge de l'UV et de l'installation d'un automate de 

gestion dans le réservoir.

31300.00 Prestations de services de tiers 27'080 15'000 +12'080 Prestations de tiers de 2022 facturées sur 2023 (retard de facturation).

31320.00 Honoraires de conseillers externes 26'626 45'000 -18'374
Budget abaissé en 2024 car nous avons déjà beaucoup de projets lancés dans le domaine de 

l'eau potable.

31420.01 Entretien du réseau d'eau 156'414 125'000 +31'414 Beaucoup de fuites sur le réseau d'eau potable (vétuste).

31420.02 Entretien des réservoirs 35'041 15'000 +20'041

Spécifiquement nous avons fait une modification au réservoir du château suite à la pollution 

de 2022. Changement de la ventilation des cuves et des conduites internes. Plus 

globalement le budget est insuffisant car nous avons 18 réservoirs.

39306.15 Utilisation du domaine public 47'088 105'242 -58'154 La facturation de l'utilisation du domaine public était surévaluée les années précédentes.

7100
Approvisionnement 

en eau

Routes communales6150
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2023 Budget 2023 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

33 Amortissements du PA 443'632 406'042 +37'590

39400.00 Imputations internes pour intérêts 151'343 91'097 +60'246

42400.08 Taxes d'équipement -26'497 -64'194 +37'697

Pour sa première année de mise en application, la taxe d'équipement à été budgétisée sur 

la base d'une moyenne des montants facturés les années précédentes. Le montant de cette 

dernière dépens du volume et de la nature des nouvelles constructions réalisées sur notre 

territoire communal.

31010.00 Matériel d'exploitation, fournitures 72'617 50'400 +22'217

Augmentation du prix de la chlorure ferrique.

Beaucoup de problèmes techniques.

Achat de matériel de laboratoire afin de réaliser les analyses nécessaire au monitorage du 

futur projet de STEP.

31200 Eau, énergie, combustible 125'356 106'180 +19'176 Augmentation des coûts de l'énergie.

31300.00 Prestations de services de tiers 17'712 7'000 +10'712
Un collaborateur parti en retraite est passé en prestataires externes pour la période de 

tuilage. Nous avons mis fin à ces prestations en mars 2024.

31300.35

31300.36

Déshydrations des boues

Séchage des boues (Vadec)
92'359 108'000 -15'641 Nous bénéficions d'un rabais conjoncturel de VADEC SA.

31320.00 Honoraires de conseillers externes 24'666 45'000 -20'334
Budget abaissé en 2024 car nous avons déjà beaucoup de projets lancés dans le domaine de 

l'eau usée.

31430.2 Entretien des canaux, égouts 46'141 70'000 -23'859
Nous n'avons pas encore pu faire tous les entretiens des canaux égout comme nous le 

souhaiterions.

31510.00 Entretien de véhicule et outils 50'964 30'000 +20'964

Beaucoup de pannes en 2023 :

- Changement d'un brasseur à St-Aubin

- Réparation centrifugeuse

- Réduction moteur vis H1

- Sonde de niveau

- Rembobinage et révision soufflante BORA

Budget augmenté en 2024 car les installations sont vieillissants.

33 Amortissements du PA 332'228 415'850 -83'622
L'agrandissement STEP décanteur exutoire a totalement été amorti en 2022 ce qui explique 

cette baisse de volume.

39400.00 Imputations internes pour intérêts 192'722 149'169 +43'553
Augmentation des coûts à mettre en relation avec l'augmentation du volume des 

investissements.

7200
Traitement des eaux 

usées
42400.08 Taxes d'équipement -58'223 -112'340 +54'117

Pour sa première année de mise en application, la taxe d'équipement à été budgétisée sur 

la base d'une moyenne des montants facturés les années précédentes. Le montant de cette 

dernière dépens du volume et de la nature des nouvelles constructions réalisées sur notre 

territoire communal.

7100
Approvisionnement 

en eau

Augmentation des coûts à mettre en relation avec l'augmentation du volume des 

investissements.

7200
Traitement des eaux 

usées
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2023 Budget 2023 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

31300.40 Ramassage des déchets urbains 226'301 244'500 -18'199 Nous avons revu l'imputation de certains déchets dans les services concernés.

31300.42 Compostage (ramassage et traitement) 144'294 160'000 -15'706 Nous avons revu l'imputation de certains déchets dans les services concernés.

31300.43 Récupération du papier 75'282 60'000 +15'282 Le prix de la récupération de papier a augmenté.

31300.45 Récupération de la ferraille 57'905 70'000 -12'095 Quantité de ferraille difficile à estimer au budget.

31300.47 Ramassage encombrants incinéra blés 152'583 170'000 -17'417 Optimisation aux déchetteries  (transports et surveillance)

31810.00 Pertes sur créances effectives 10'142 29'000 -18'858
Montant en lien avec les ADB difficile d'estimer au budget, le montant total des pertes en 

2022 s'élevait à CHF 17'277.-.

42900.03 Correction TVA extraordinaire 16'565 0 +16'565

En 2021 l'AFC  a accepté une correction de la TVA dans les chapitres de l'eau et des déchets 

suite à demande de notre organe de révision.   

En 2023 l'AFC change d'avis et constate qu'un montant a été déclaré sous le mauvais 

numéro TVA (ce qui ne changent rien au final car le montant payé en moins dans le chapitre 

de l'eau a été payé en plus dans celui des déchets) et nous facture les intérêts depuis 2021 

pour l'erreur précédemment acceptée.

30 Charges de personnel 11'905 0 +11'905
Une partie du salaire d'un collaborateur est ventilé dans la facturation des déchets 

entreprises.

31300.53 Ramassage déchets au poids 157'331 120'000 +37'331
Plus de déchets ramassés, l'interdiction de l'accès aux déchetteries pour les déchets liés à 

l'activité a poussé les entreprises à ce doter de conteneurs pour leurs déchets.

39400.00 Imputations internes ménages 41'984 62'000 -20'016

En raison de l'interdiction de l'accès aux déchetteries pour les entreprises, nous avons revu 

la clé de répartition des charges, certains déchets (inertes notamment) ont été retirés des 

charges imputées aux entreprises.

42401.21 Taxe déchets entreprises -141'237 -129'000 -12'237 De nouvelles entreprises se sont installées et/ou ont été découvertes sur notre territoire.

42600.19 Rétrocessions Vadec -26'208 -18'000 -8'208
En lien avec la nouvelle clé de répartition des charges déchets ménages/déchet entreprises 

(voir ci-dessus).

7303
Gestion des déchets 

des entreprises

7301
Gestion des déchets 

ménages 

7301
Gestion des déchets 

ménages 
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2023 Budget 2023 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

36 Charges de transfert 169'718 112'000 +57'718

36110.20 Taxe administrative SAT 169'718 112'000 +57'718

Paiement au Service de l'Aménagement du Territoire. Ce poste correspond aux émoluments 

cantonaux perçus par le SAT selon l’art. 91 RELConstr. (2.5 ‰ du prix de la construction + 

taxe de base de Fr. 120.-). Comptabilisé par SAT dès qu'il transmet son préavis de synthèse.

42 Taxes -241'451 -228'000 -13'451

42100.03 Sanctions de plans -89'347 -100'000 +10'653

Ce poste englobe notamment les émoluments communaux correspondant aux 50% des 

émoluments totaux cantonaux, ainsi que diverses taxes et frais perçus conformément à 

l’arrêté sur les taxes en matière de construction du 8 avril 2019.

42100.05 Remboursement taxe adm. SAT -138'654 -120'000 -18'654

Ce poste correspond aux émoluments cantonaux perçus auprès des requérants selon art.91 

RELConstr (2.5 ‰ du prix de la construction + taxe de base de Fr. 120.-)

Facturé par LGB au requérant dès sanction.

42600.05 Rembt Honoraire architecte -3'340 -8'000 +4'660 Honoraires d'architecte conseil permis de construire.

42600.79
rbt enquête publique/convention 

précarité
-10'110 0 -10'110

31410.02 Entretien de la dévestiture 11'661 30'000 -18'339

Des dépenses moins importantes dues en partie aux investissements (budget des 

investissements) et en partie à l'engagement de civilistes qui ont permis une certaine 

économie.

35 Attribution au financements spéciaux 3'657 52'000 -48'343
Budget 2023 pas en adéquation avec le montant à verser obligatoirement au fond de 

réserve forestier (cf. compte 2022).

42 Ventes de bois -639'565 -666'800 +27'235
La vente de bois englobe divers sous-rubrique. Mais la vente de bois de feu a été moindre 

que budgétisée CHF 29'000.- de moins.

8730 Energie 30 Charges de personnel 0 36'036 -36'036
Ce poste n'a pas été repourvu en 2023. Aucun poste n'a jusqu’à présent été affecté à 

l'énergie.

8200 Sylviculture

7900
Aménagement  du 

territoire
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Liste des principales variations entre le budget et les comptes 2023 (+)  augmentations de charges ou diminutions de revenus                                                                                                                                                                           

(-)  diminutions de charges ou augmentations de revenus

No Chapitre No cpte Libellé Cptes 2023 Budget 2023 Variations Commentaires

En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

40000.00

40000.23

40000.63

40000.77

40000.99

Impôt sur le revenu PP année fiscale

Progression à froid CE/CG

Baisse du coefficient (-3 points)

Evolution fiscalité selon DFS et Tbord

Evolution fiscalité (nouveaux 

habitants)

-20'976'958 -20'169'831 -807'127

Afin d'amener plus de clarté dans le tableau du budget, il a été créé les sous-comptes 23, 

63, 77 et 99 auxquels il a été attribué les montants prévu par le canton et la commune; ces 

quatre rubriques totalisaient au budget un montant de charges supplémentaires ou de non 

recettes de CHF 600'000.- environ. Lors de la réception de la fiscalité, il n'est plus possible 

d'effectuer une ventilation dans ses rubriques et par conséquent le tout est compris dans la 

ligne 40000.00.

40001.00

40021.00

Impôts s/revenu années précédentes.

Récupération PP
-105'110 -484'779 +379'669

Ajustement sur des taxations des années antérieures de divers contribuables ce montant 

est impossible à budgétiser.

40002.00
Rappels d'impôts sur le revenu et la 

fortune
-253'110 -24'988 -228'122

Montant en lien avec la soustraction fiscale (difficile à évaluer) en 2022 nous avions 

encaissé CHF 31'351.-.

40020.00 Impôts à la source -301'924 -357'700 +55'776

Une nouvelle législation est entrée en vigueur pour l’année fiscale 2021 concernant les 

impôts à la source qui a permis à des contribuables "sourciers" de demander à être taxé de 

manière ordinaire, ce qui a impliqué des extournes de taxations au profit de l'impôt sur les 

revenus ordinaires compte 40000.00.

40050.00 Impôts s/revenu de frontalier -393'780 -435'592 +41'812 Montant difficile à budgétiser

40030.00 Prestations en capital -762'302 -694'600 -67'702 Estimation budgétaire difficile en lien avec les retraites et l'accès à la propriété.

40100.23 Progression à froid CE / GC 0 -130'695 +130'695 Ce montant nous a été communiqué par le canton. 

40100.00 Impôts sur le bénéfice PM -424'603 -623'033 +198'430
Contrairement à la majorité des communes neuchâteloises, notre commune a subi une 

baisse significative des rentrées fiscales sur le bénéfice des personnes morales.

40110.00 Impôts sur le capital PM -176'916 -173'530 -3'386 L'impôt sur le capital est dans la cible du budget.

40101.00 Impôt PM variation s/années précédentes -73'856 0

40121.00 Récupérations PM -5'715 -67'973

9100 Impôts 40191.00 IPM part au fonds nombre EPT -1'244'077 -789'116 -454'961

Les montants perçus dans ce compte proviennent du fonds cantonal des personnes morales 

alimenté par une partie du produit de l'impôt des personnes morales encaissé dans chaque 

commune. Dans l'ensemble le produit des PM au niveau cantonal a été supérieur par 

rapport au budget (reprise économique).

9101 Impôts spéciaux 40210.00 Impôt fonciers PM -168'672 -106'000 -62'672
Montant final supérieur aux prévisions budgétaires mais proches des comptes 2024 (CHF 

151'192.-).

9300
Péréquation 

financière
554'573 554'573 +

Il n'y a aucun écart du à un calcul sur les 3 dernières années ce qui explique l'exactitude 

entre le budget et les comptes.

9100 Impôts

-11'598
Ces montants sont difficiles à estimer. Globalement on constate un légère augmentation 

par rapport au budget.

9100 Impôts
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En bordeaux : commentaires du canton(en grisé : charges transversales concernant divers services)

34060.00

30460.01

Intérêts sur emprunts

Intérêts sur nouveaux emprunts
500'347 624'136 -123'789 La commune a dû emprunter moins que prévu et à de meilleures conditions.

34990.09 Pertes sur participation Bérocad SA 0 50'000 -50'000 Pour la première fois depuis la fusion Bérocad boucle avec des comptes à l'équilibre.

49400.00 Imputation intérêts -352'857 -282'293 -70'564
Le coûts global des intérêts refacturés aux chapitres autofinancés augmente en lien avec les 

charges d'intérêts et le volume des investissements dans les chapitres respectifs.

31320.00 Honoraires de conseillers externes 24'577 0 +24'577

Acquisition Poste 21 frais pour l'acte notarié, Acquisition du BF 672 de Saint Aubin à 

proximité direct de l'école pour 14'600.-. Et frais pour le contrôle de la stabilité suite au 

démontage du Pavillon N5 à Saint-Aubin.

34310.00 Entretien courant par des tiers PF 109'378 75'300 +34'078
Factures de gestion d'immeuble du PF reçues le 31.12.2023 d'un montant total de plus de 

50'000.- ce qui explique le dépassement.

34414.01 Perte valeur s/travaux Bâtiments PF 837'739 1'000'000 -162'261
Le montant des travaux d'assainissement des immeubles du PF prévu en 2023 a été 

inférieur au montant budgétisé.

34414.02
Réévaluation Centre Médical Béroche 

Bevaix (Scom)
1'172'080 0 +1'172'080

Suite à la révision des comptes par la fiduciaire, le CMBB a été réévalué à sa valeur réelle. 

Cette perte à été compensée par un prélèvement au fond de rénovation du patrimoine 

financier selon préavis du SCOM.

45110.04 Prélèvement réserve PF -2'009'819 -1'000'000 -1'009'819 Ecart expliqué selon les comptes 34414.01 et 34414.02

31990.18 Pmt dégâts (sinistre - vandalisme) 39'549 0 +39'549

43900.07 Remb. dégâts (sinistre - vandalisme) -15'301 0 -15'301

44300.00 Loyers et fermages, biens-fonds PF -670'596 -697'280 +26'684
Montant inférieur aux prévisions budgétaires mais proches des comptes 2022 

(CHF 673'757.-).

9630
Bien-fonds du 

patrimoine financiers

9610 Intérêts

Dégâts vents tempétueux à en Seraize, Port 22 dégât dû à un véhicule et infiltration d'eau, 

Trinquette réparation installation solaire, Sinistre Capsule. Remboursement grêle Neuchâtel 

42, et Poste 2, Port 22, Trinquette et Capsule.
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Rapport de la Commission Financière de La Grande Béroche à 
l’appui des comptes 2023 
 
La CoFi a examiné attentivement les comptes lors de trois séances avec le Conseil 
Communal, le chef du service des finances et son adjoint. 
 
Résultat du compte de fonctionnement : 
 
Une fois encore, le résultat est meilleur que prévu : il présente un excédent de 
recettes KFR 1’280 alors que le budget prévoyait un déficit supérieur à KFR 1'019.  
L’écart est de l’ordre de 2.3 millions. 
 
Cette différence est imputable à des recettes fiscales supérieures aux prévisions et à 
une diminution des charges découlant notamment des prestations sociales. De plus, 
le retraitement du patrimoine financier a provoqué une réévaluation de ce dernier, la 
LFinEC nous oblige à comptabiliser cette différence dans le compte de résultats.  
 
Chapitres autofinancés : 
 
La commission a examiné attentivement les chapitres autofinancés : 
 
Concernant le chapitre des déchets où durant deux exercices le résultat a permis 
d’alimenter la réserve, la commission propose d’envisager une baisse des taxes à 
moins qu’un projet d’envergure ne justifie de son maintien à la valeur actuelle. 
 
Concernant les chapitres de l’eau potable et des eaux usées, la diminution volontaire 
des réserves se poursuit en 2023 mais la commission propose de réexaminer la 
situation des réserves et l’ensemble des projets à venir dans ces chapitres et, le cas 
échéant de réadapter à la hausse les prix actuels (taxes et prix au m3). 
 
Dépenses d’investissement : 
 
Les dépenses pour les investissements ont atteint KFR 6'930 par rapport à un 
budget de KFR 15'691 Indiquant donc un taux de réalisation de 44%. 
 
Lors de l’établissement d’un rapport sur le taux de rémunération des Conseillers 
communaux, la commission s’était penchée sur les crédits inférieurs à KFR 50, votés 
en bloc avec le budget. Pour l’année 2023, nous constatons qu’ils n’ont été utilisés 
qu’à hauteur de 42%. Même si ce pourcentage est péjoré par quelques erreurs 
d’imputation, ce faible taux de réalisation confirme la nécessité d’étendre la validité de 
ces crédits à deux ans, comme décidé en décembre dernier. 
 
Les tableaux suivants sont repris du rapport de la commission et complétés avec les 
éléments extraits des comptes 2023 : 
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Le premier démontre une nouvelle baisse du taux de réalisation en terme financier : 

 2021 2022 2023 

Nombre d’objets 46 57 62 

Budget total 1'151’000 1'656’000 1'788’000 

Dépenses effectives 797’373 952’769 796’412 

Taux de réalisation 69.28 % 57.53% 44.50% 

 

Le second montre le sort réservé aux objets prévus dans le budget.  

 2021 2022 2023 

Nombre d’objets 46 57 62 

Réalisés 38 42 49* 

Reportés 5 8 11 

Abandonnés 3 7 2 

 
*A noter que cinq projets ont été réalisés sans utilisation en 2023 du crédit accordé 

 
Conclusions : 
 
Notre excellent résultat devra malheureusement être versé à la fortune communale 
car les préfinancements ne sont maintenant autorisés que s’ils ont été inscrits au 
budget. Il aura lieu, lors de l’examen du budget 2025, d’envisager la possibilité de 
mettre au budget un préfinancement qui ne serait activé qu’en cas de résultat positif 
au compte. 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission Financière vous recommande 
d’approuver les comptes 2023. 
 
Elle remercie le conseiller communal en charge du dicastère, le chef du service des 
finances et l’ensemble de son personnel pour leur disponibilité et leurs apports 
constructifs au cours des différentes séances. 
 
Gorgier, le 25 mai 2023 
 

Commission Financière 
 

 Thierry Rothen, président   Jean Panès, secrétaire 
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Comptes 2023

Bilan condensé situation au situation au
31.12.2023 31.12.2022

1 ACTIF 148'166'032.99 143'277'412.12

10 Patrimoine financier 45'423'035.19 44'574'499.49

100 Disponibilités et placements à court terme 6'699'846.98 6'494'962.10
101 Créances 9'321'800.08 10'863'764.92
102 Placements financiers à court terme 2'500'000.00 0.00
104 Actifs de régularisation 783'531.23 800'675.73
106 Stocks, fournitures et travaux en cours 98'113.90 74'530.55
107 Placements financiers 85'004.00 145'254.00
108 Immobilisations du patrimoine financier (PF) 25'934'739.00 26'195'312.19

14 Patrimoine administratif 102'742'997.80 98'702'912.63

140 Immobilisations corporelles du PA 95'143'203.25 93'460'291.77
142 Immobilisations incorporelles 1'752'764.55 1'349'141.86
145 Participations, capital social 5'700'932.00 3'735'969.00
146 Subventions d'investissement 146'098.00 157'510.00

2 PASSIF -146'885'702.67 -143'277'412.12

20 Capitaux de tiers -47'973'990.06 -40'904'373.55

200 Engagements courants -4'994'799.28 -4'847'508.68
201 Engagements financiers à court terme -5'000'000.00 -5'000'000.00
204 Passifs de régularisation -1'022'031.89 -821'155.98
205 Provisions à court terme -172'908.10 -172'908.10
206 Engagements financiers à long terme -34'142'450.00 -27'413'700.00
208 Provisions à long terme -842'045.00 -849'345.00
209 Engagements envers fonds / FS (capitaux de tiers) -1'799'755.79 -1'799'755.79

29 Capitaux propres -98'911'712.61 -102'373'038.57

290 Financements spéciaux, engagements (+) et avances (-) -4'521'484.18 -4'736'310.70
291 Fonds -20'023'617.14 -12'460'494.38
293 Préfinancements -18'858'385.08 -19'159'638.08
294 Réserve de politique conjoncturelle -4'807'967.40 -4'807'967.40
295 Réserve liée au retraitement -24'066'829.18 -24'822'802.18
296 Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier 0.00 -9'752'396.20
299 Excédent/découvert du bilan -26'633'429.63 -26'633'429.63
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Comptes 2023

Compte de résultats Comptes Budget Ecarts Comptes Ecarts
2023 2023 2022

Charges d'exploitation 40'207'468.93 41'123'156 -915'687 38'383'956.84 1'823'512

30 Charges de personnel 8'256'680.63 8'610'999 -354'318 7'810'002.64 446'678
31 Charges de biens et services 7'080'916.77 7'300'337 -219'420 6'604'637.17 476'280
33 Amortissements du PA 4'105'250.54 4'002'559 102'692 4'057'078.56 48'172
35 Attributions aux financements spéciaux 588'436.35 499'379 89'057 779'081.82 -190'645
36 Charges de transfert 18'809'269.26 19'317'428 -508'159 17'710'392.44 1'098'877
37 Subventions à redistribuer 413'450.89 420'000 -6'549 408'835.16 4'616
39 Imputations internes 953'464.49 972'454 -18'990 1'013'929.05 -60'465

Revenus d'exploitation -41'591'217.40 -39'734'998 -1'856'219 -39'995'079.92 1'596'137

40 Revenus fiscaux -28'433'534.68 -27'628'833 -804'702 -28'639'262.52 -205'728
42 Taxes -7'780'209.25 -7'804'433 24'224 -7'562'144.35 218'065
43 Revenus divers -123'601.96 -69'600 -54'002 -174'842.38 -51'240
45 Prélèvements aux financements spéciaux -2'956'734.21 -1'953'257 -1'003'477 -1'204'853.31 1'751'881
46 Revenus de transfert -930'221.92 -886'421 -43'801 -991'213.15 -60'991
47 Subventions à redistribuer -413'450.89 -420'000 6'549 -408'835.16 4'616
49 Imputations internes -953'464.49 -972'454 18'990 -1'013'929.05 -60'465

Résultat des activités d'exploitation -1'383'748.47 1'388'158 -2'771'906 -1'611'123.08 3'419'650

34 Charges financières 3'039'374.15 1'956'251 1'083'123 707'012.94 2'332'361
44 Revenus financiers -1'878'730.00 -1'213'880 -664'850 -1'233'126.90 -645'603

Résultat provenant de financements 1'160'644.15 742'371 418'273 -526'113.96 1'686'758

Résultat opérationnel -223'104.32 2'130'529 -2'353'633 -2'137'237.04 5'106'408

38 Charges extraordinaires 0.00 0 0 3'190'000.00 -3'190'000
48 Revenus extraordinaires -1'057'226.00 -1'111'095 53'869 -1'057'226.00 0

Résultat extraordinaire -1'057'226.00 -1'111'095 53'869 2'132'774.00 -3'190'000

Total du compte de résultats -1'280'330.32 1'019'434 -2'299'764 -4'463.04 1'916'408
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Comptes 2023

Classification fonctionnelle Comptes Budget Ecarts Comptes Ecarts
2023 2023 2022

Fonctionnelle -1'280'330.32 1'019'434.00 -2'299'764.32 -4'463.04 -1'275'867.28
Total des Charges 43'246'843.08 43'079'407.00 167'436.08 42'280'969.78 965'873.30
Total des Revenus -44'527'173.40 -42'059'973.00 -2'467'200.40 -42'285'432.82 -2'241'740.58

0 Administration Générale 3'382'875.76 3'348'331.00 34'544.76 5'955'481.83 -2'572'606.07
Charges 4'866'804.90 4'807'376.00 59'428.90 8'061'301.86 -3'194'496.96
Revenus -1'483'929.14 -1'459'045.00 -24'884.14 -2'105'820.03 621'890.89

1 Ordre et sécurité publique 1'321'120.00 1'448'359.00 -127'239.00 1'289'534.19 31'585.81
Charges 1'608'362.40 1'680'859.00 -72'496.60 1'536'235.39 72'127.01
Revenus -287'242.40 -232'500.00 -54'742.40 -246'701.20 -40'541.20

2 Formation 11'228'576.82 11'389'732.00 -161'155.18 10'718'321.15 510'255.67
Charges 13'107'427.89 13'136'732.00 -29'304.11 12'507'606.40 599'821.49
Revenus -1'878'851.07 -1'747'000.00 -131'851.07 -1'789'285.25 -89'565.82

3 Culture, Sports, Loisirs et Eglises 1'235'115.33 1'248'009.00 -12'893.67 1'137'615.69 97'499.64
Charges 1'819'449.26 1'776'194.00 43'255.26 1'676'375.55 143'073.71
Revenus -584'333.93 -528'185.00 -56'148.93 -538'759.86 -45'574.07

4 Santé 508'592.46 473'554.00 35'038.46 440'417.27 68'175.19
Charges 511'494.99 473'554.00 37'940.99 440'417.27 71'077.72
Revenus -2'902.53 0.00 -2'902.53 0.00 -2'902.53

5 Sécurité sociale 5'869'809.78 6'298'150.00 -428'340.22 5'319'752.98 550'056.80
Charges 5'869'809.78 6'299'450.00 -429'640.22 5'319'752.98 550'056.80
Revenus 0.00 -1'300.00 1'300.00 0.00 0.00

6 Trafic 3'312'667.49 3'269'800.00 42'867.49 3'217'516.79 95'150.70
Charges 3'883'744.53 3'957'302.00 -73'557.47 3'650'609.25 233'135.28
Revenus -571'077.04 -687'502.00 116'424.96 -433'092.46 -137'984.58

7 Environnement et aménagement 828'786.97 833'535.00 -4'748.03 585'547.96 243'239.01
Charges 6'263'016.34 6'428'748.00 -165'731.66 5'964'206.27 298'810.07
Revenus -5'434'229.37 -5'595'213.00 160'983.63 -5'378'658.31 -55'571.06

8 Economie publique -116'010.42 96'198.00 -212'208.42 29'310.93 -145'321.35
Charges 1'455'087.29 1'795'999.00 -340'911.71 1'663'120.72 -208'033.43
Revenus -1'571'097.71 -1'699'801.00 128'703.29 -1'633'809.79 62'712.08

9 Finances et impôts -28'851'864.51 -27'386'234.00 -1'465'630.51 -28'697'961.83 -153'902.68
Charges 3'861'645.70 2'723'193.00 1'138'452.70 1'461'344.09 2'400'301.61
Revenus -32'713'510.21 -30'109'427.00 -2'604'083.21 -30'159'305.92 -2'554'204.29
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Année  2023                

(en CHF)

1. Activités d'exploitation

Bénéfice (+) / Perte(-) du compte de résultats 2'839'361

+ Amortissements du PA et subventions d'investissements 4'105'251

Autofinancement 6'944'612
+ Remboursement du découvert du bilan .

+ Réévaluations emprunt PA et participations PA

+ Réévaluation négative / - positive des immobilisations PF 1'146'178

- Augmentation / + diminution des créances 1'540'835

- Augmentation / + diminution marchandises, approvisionnements, travaux en cours -28'553

- Augmentation / + diminution des actifs de régularisation 14'044

+ Augmentation / - diminution des engagements courants (CC, créanciers) 275'085

+ Augmentation / - diminution des provisions -7'300

+ Augmentation / - diminution des passifs de régularisation 126'450

+
Attributions / - prélèvements d'engagements pour les FS,

fonds, préfinancements et divers comptes de réserve des capitaux de tiers 0

+ Attributions / - prélèvements d'engagements pour les FS,

fonds, préfinancements et divers comptes de réserve du capital propre -2'253'444

+ Ventilation postes autres 0

Flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation(cash flow) 7'757'905

2. Activités d'investissement

Dépenses -6'980'948

- Immobilisations corporelles -6'512'179

- Investissements pour le compte de tiers -16'613

- Immobilisations incorporelles -452'156

- Prêts et participations 0

- Propres subventions d'investissement 0

- Subventions d'investissement redistribuées 0

Recettes 303'109

- Remboursement 122'983

- Diminution d'immobilisations corporelles 0

- Remboursements de prêts et de participations 180'126

- Subventions acquises 0

- Subventions à redistribuer 0

Flux de trésorerie provenant des activités d'investissement (cash drain) -6'677'839

Excédent de financement 1'080'066

3. Activités de financement

+ Augmentation / - diminution des engagements financiers à long terme 6'728'750

+ Augmentation / - diminution des engagements financiers à court terme 0

+ Augmentation / - diminution des fonds enregistré comme capitaux propres 8'734'313

- Attributions / + prélèvements dans les fonds enregistrés comme capitaux propres 1'027'215

+ Diminution / - augmentation des immobilisations corporelles et financières du PF (à court terme) -2'500'000

+ Diminution / - augmentation des immobilisations corporelles et financières du PF (à long terme) -6'728'750

- Réévaluations négatives / + positives des immobilisations PF 1'146'178

+ Attributions / - prélèvements fonds de réserve du capital propre -9'752'396

+ Ventilation postes autres 59'739

Flux de trésorerie provenant des activités de financement (cash drain) -1'284'951

4. Variation nette des liquidités (Changement du fonds "Argent")

Entrée nette de liquidités 0

Sortie nette de liquidités -204'885

Disponibilités au 01.01. 6'494'962

Disponibilités au 31.12. 6'699'847

Variation des disponibilités selon le bilan 204'885

Tableau des flux de trésorerie
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7.1 PRINCIPES COMPTABLES 
 

Normes appliquées 

Les comptes sont présentés conformément à la nouvelle loi sur les finances de l’État et des 
communes (LFinEC) du 24 juin 2014, au Règlement général d’exécution de la loi sur les 
finances de l’État et des communes (RLFinEC) du 20 août 2014, aux recommandations 
définies dans le manuel comptable harmonisé pour les cantons et les communes (MCH2) édité 
par la Conférence des directeurs cantonaux des finances. Un nouveau règlement communal 
sur les finances (RCF) a été adopté par le Conseil général le 14 septembre 2020. 

La gestion financière de la commune suit les principes définis à l’article 6 RLFinEC, soit : 
légalité, équilibre budgétaire durable, emploi économe des fonds, urgence, rentabilité, 
causalité, prise en compte des avantages, non-affectation des impôts généraux, gestion axée 
sur les résultats. 
 

Principes de présentation et structure des comptes 

Le nouveau plan comptable harmonisé prévu pour l'ensemble des communes du canton 
(art. 20, al. 1, art 24, al. 2 et 3 LFinEC) est appliqué pour la 7e année. 

La présentation des comptes doit fournir une image de la situation financière qui corresponde 
à l’état effectif de la fortune, des finances et des revenus (article 51 LFinEC). 
L’article 52 LFinEC précise que la présentation des comptes est régie par les normes MCH2. 
Cela signifie qu’en l’absence de dispositions particulières prévues dans la loi ou les 
règlements, les principes du MCH2 s’appliquent. Les actifs et les passifs du bilan sont évalués 
selon le principe de la « vraie valeur » conformément aux articles 45 et 46 RLFinEC pour les 
éléments du patrimoine administratif et financier. Les comptes comprennent le bilan, le compte 
de résultats, le compte des investissements et l’annexe (article 24 LFinEC) et le tableau de 
flux de trésorerie. Une présentation selon la classification fonctionnelle est établie afin de 
répondre aux exigences du Service des communes. Le compte des investissements comprend 
les dépenses et les recettes pour la constitution ou l’augmentation de valeurs durables 
appartenant au patrimoine administratif uniquement (article 10 LFinEC).  
 

Annexe aux comptes 

L'annexe aux comptes annuels comprend les règles régissant la présentation des comptes et 
les éventuelles dérogations à celles-ci, les principes relatifs à la présentation des comptes, 
l’état du capital propre, le tableau des provisions, les tableaux des participations et des 
garanties, le tableau des immobilisations et des indicateurs financiers permettant ainsi 
d'apprécier la situation financière de la commune (art. 29 LFinEC). 
 

Périmètre de présentation des comptes 

Suite à la modification de la LFinEC (Teneur selon L du 8 décembre 2021 (FO 2021 No51) 
avec effet au 1er janvier 2022, la commune renonce à la possibilité de consolidé dans ses 
comptes les comptes du Syndicat des Cerisiers (cercle scolaire). 
 

Principes comptables 

Les comptes sont présentés conformément aux principes de présentation des comptes définis 

aux articles 53 LFinEC et 42 RLFinEC : produit brut, comptabilité d’exercice, continuité dans 

la présentation des comptes, importance relative, clarté, fiabilité, comparabilité et permanence 

des méthodes. Conformément au principe d’échéance, les charges et les dépenses ainsi que 

les revenus et les recettes sont comptabilisés dans l’exercice comptable au cours duquel leur 

naissance économique s’est produite. Les recettes fiscales sont comptabilisées dans 

l’exercice au cours duquel les acomptes, les notifications, les décomptes, les bordereaux sont 

établis, quelle que soit la date de réalisation de l’événement imposable. La comptabilité doit 

ainsi enregistrer toutes les opérations dans la période correspondante. Aucune provision et 

aucune réserve sans base légale ne figurent dans les comptes communaux. 
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Patrimoine administratif 

Le patrimoine administratif est constitué par l'ensemble des biens immobiliers et mobiliers dont 
la commune a besoin pour exécuter les tâches dévolues aux services publics. Une tâche est 
dite publique lorsqu’elle est décrite ou définie dans une loi, un règlement ou un arrêté 
(art. 4 RLFinEC). Les biens constituant le domaine public et le patrimoine administratif sont 
inaliénables et n'ont qu'une valeur d'usage. Les actifs figurant dans le patrimoine administratif 
sont portés au bilan s’ils génèrent une utilité économique future ou s’ils sont consacrés à la 
réalisation de tâches publiques et que leur valeur peut être établie de manière fiable. Ils sont 
inscrits au bilan au coût d’acquisition ou de fabrication et amortis linéairement selon la durée 
d’utilité admise (art. 46 RLFinEC) ; les taux d’amortissement appliqués pour les nouveaux 
investissements sont basés sur ceux qui figurent à l’annexe 2 du RLFinEC, les anciens 
investissements restant amortis selon les taux figurant dans les décisions prises par le 
Conseil général lors de l’octroi des crédits. Les immeubles du patrimoine administratif ont été 
réévalués conformément à l’article 46 alinéa 6 RLFinEC. À ce sujet, le Conseil communal 
renvoie au rapport annexé au cahier des comptes de l’exercice 2018. 
 

Patrimoine financier 

Tous biens immobiliers ou mobiliers n’entrant pas dans la définition du patrimoine administratif 
appartiennent au patrimoine financier. Le patrimoine financier est constitué de l'ensemble des 
biens immobiliers et mobiliers dont la commune a la libre disposition. Cette dernière peut 
utiliser leur rendement ou le produit de leur vente à la couverture de charges financières de la 
collectivité. Les actifs figurant dans le patrimoine financier sont portés au bilan s’ils génèrent 
une utilité future et que leur valeur peut être établie de manière fiable. Ils sont inscrits au bilan 
au coût d’acquisition ou de fabrication lors du premier établissement du bilan (art. 54 LFinEC).  
 
En 2023, la commune a procédé à une nouvelle évaluation de ses immeubles du patrimoine 
financier qui ont été réévalués conformément à l’article 46 alinéa 6 RLFinEC, et 55 LFinEC. 
 

Investissements 

Le compte des investissements comprend les dépenses et les recettes pour la constitution de 
valeurs durables appartenant au patrimoine administratif uniquement (art 10 LFinEC) ; les 
opérations qui y sont inscrites sont conformes au détail figurant à l’art. 5 RLFinEC. De manière 
analogue, le détail des dépenses et recettes des placements du patrimoine financier est tenu 
dans un compte « d’investissements » ad hoc. 
 

Provisions et engagement conditionnels 

Selon la recommandation 9 du Manuel MCH2, une provision est un engagement probable, 
contractuel ou factuel fondé sur un événement situé dans le passé (avant la date de clôture 
du bilan), dont le montant et/ou l'échéance sont incertains, mais peuvent être évalués. Elle doit 
avoir une justification économique. Toutes les provisions existantes sont indiquées 
individuellement dans le tableau des provisions figurant dans l’annexe 7.3 aux comptes. 

La justification de la provision et les raisons de son maintien sont expliquées dans cette 
annexe. 

Les engagements conditionnels sont des engagements probables résultant d'un événement 
passé, sachant que l'existence de l'engagement doit encore être confirmée par un événement 
à venir. La commune n’a pas d’engagement conditionnel selon la définition MCH2. Les 
événements se produisant après la date de clôture du bilan doivent généralement être 
expliqués en annexe des comptes dès qu'ils ont une importance pour l'évaluation des comptes. 
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Modes de financements spéciaux 

Un financement spécial est une affectation obligatoire de moyens à la réalisation d'une tâche 
publique définie qui requiert une base légale. Les financements spéciaux sont alimentés et 
utilisés par le compte de résultat qui est en lien avec l'activité prévue ; les impôts généraux ne 
doivent pas être affectés (art. 48 LFinEC). Les financements spéciaux, fonds, dons et legs 
figurent au bilan pour leur fortune sous capitaux de tiers et capitaux propres. 
 
Les capitaux provenant de dons et legs sont des capitaux cédés à la commune par des tiers 
avec obligation de les affecter aux buts voulus par le donateur. C’est le cas de la 
« Réserve Fonds d’œuvres scolaires FOS ». Les fonds qui n’ont pas de base légale (arrêtés, 
actes de donations, testaments) ne peuvent pas être maintenus au bilan. La commune ne 
possède pas de tels fonds. Toutes les réserves du capital propre et du capital de tiers sont 
décrites, en mentionnant leurs bases légales, dans la partie de l’annexe 7.2 et 7.6 aux comptes 
s’y référant.  

La réserve de politique conjoncturelle a été créée dans le but de compenser des diminutions 
de recettes fiscales futures des personnes physiques et morales ou de fortes augmentations 
de charges. Le Conseil communal peut décider, lors de la clôture des comptes, d’un 
prélèvement ou d’une attribution à la réserve. L’attribution ne peut intervenir que si la réserve 
ne dépasse pas 5% des charges brutes du dernier exercice clôturé et si le résultat total du 
compte de la collectivité demeure excédentaire ou à l’équilibre après l’attribution (art. 16 RCF). 
La seule réserve autorisée pour le patrimoine financier est celle qui est liée à la réévaluation 
du patrimoine financier. Dès lors, l’état des capitaux propres et de tiers est indiqué individuel-
lement dans le tableau des correspondants figurant dans l’annexe 7.2. et 7.6 aux comptes. 
Pour la plupart des capitaux, le règlement en vigueur est mentionné dans cette annexe. 
 

Réserves de réévaluation du patrimoine 

Selon les articles 78 LFinEC et 62 RLFinEC, les réserves de retraitement peuvent notamment 

servir à créer ou alimenter : 

 des provisions pour heures supplémentaires, vacances non prises, engagements 
envers CPCN ; 

 absorber tout ou partie des montants d’amortissements excédentaires générés par la 
réévaluation du patrimoine administratif, calculés sur 20 ans au minimum ; 

 résorber le découvert au bilan éventuel ; 

 affecter tout ou partie du solde à la réserve de politique conjoncturelle. 
 

La réserve de retraitement du bilan est amortie sur une période de 20 ans, chaque 
immobilisation du patrimoine administratif voyant sa plus-value réduite de 2.5% annuellement.  
50% de la réserve de réévaluation du patrimoine financier est attribué à d’éventuels futurs 
ajustements de valeurs de biens du patrimoine financier. Le reste pourrait servir à constituer 
des réserves ou des provisions « légales » ou sera soldé par virement à la fortune communale.  
 
Selon les nouvelles dispositions légales de la LFinEC en son article 50d, la commune a créé 
une réserve d’entretien des immobilisations du patrimoine financier qui a été alimentée par la 
dissolutions des réserves du patrimoine financier constituées lors du premier retraitement. 
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Commune de La Grande Béroche
Annexe au comptes annuels

2900

2900107 Financement spécial eau -2'359'768.37 294'026.91 -2'065'741.46

Le prélèvement de CHF 294'026.91 correspond au "déficit" d'exploitation 2023.

2900200 Financement spécial assainissement -1'312'929.40 202'804.24 -1'110'125.16

Le prélèvement de CHF 20'804.24 correspond au "déficit" d'exploitation 2023.

2900300 -20'067.70 -69'512.42 -89'580.12

L'attribution de CHF 69'512.42 représente le bénéfice d'exploitation 2023.

2900400 -2'177.41 -49'226.25 -51'403.66

L'attribution de CHF 49'226.25 représente le bénéfice d'exploitation 2023.

2900501 Financement spécial CAD Gorgier 10'976.07 -11'341.69 0.00 Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 8731.

365.62 L'attribution de CHF 11'341.69 représente le bénéfice d'exploitation 2023.

Le CAD de Gorgier a été vendu à Bérocad SA au 30 juin 2023, le solde du financement à été dissout.

2900700 Financement spécial port Bevaix -571'144.49 -40'639.28 -611'783.77 Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 3411.

L'attribution de CHF 40'639.28 représente le bénéfice d'exploitation 2023.

2900701 Financement spécial port Saint-Aubin-Sauges -430'410.84 -119'127.61 -549'538.45 Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 3411.

L'attribution de CHF 119'127.61 représente le bénéfice d'exploitation 2023.

2900702 Financement spécial port Vaumarcus -50'788.56 7'477.00 -43'311.56 Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 3411.

Le prélèvement de CHF 7'477.- correspond au "déficit" d'exploitation 2023.

2900 -4'521'484.18

7.2 Etat du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

Etat au 

01.01.2023

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

Etat au

31.12.2023

Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 7100.

Règlement d'exécution de la loi sur la protection et la gestion des eaux (RLPGE).

Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 7200.

Règlement d'exécution de la loi sur la protection et la gestion des eaux (RLPGE). 

Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 7301.

Loi concernant le traitement des déchets (LTD).  

Financement spécial déchets ménages LGB

Financement spécial déchets entreprises LGB

Financements spéciaux enregistrés comme capitaux propres

Réserve créée suite à l'obligation cantonale d'autofinancer par une taxe causale le chapitre 7303. 

Loi concernant le traitement des déchets (LTD).  

Financements spéciaux enregistrés comme capitaux propres
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Commune de La Grande Béroche
Annexe au comptes annuels

7.2 Etat du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

Etat au 

01.01.2023

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

Etat au

31.12.2023

2910

2910000 Taxes compensatoires pour places de stationnement -120'471.15 -120'471.15 Réserve conforme à l'article 36 du Règlement d'exécution de la loi sur les constructions qui est destinée à financer la

construction et l'aménagement de places de stationnement ou de garages publics. Alimentée par les contributions

compensatoires pour chaque place de stationnement manquante, selon les dispositions du Règlement des

constructions.

2910100 -5'129'371.77 4'638'865.00 -490'506.77
*

2910111 Fonds forestier LGB -652'234.79 56'950.84 -665'913.60

-70'629.65

2910615 Fonds des routes (taxe équipement) 0.00 -2'087'489.00 -1'948'323.00 Ce nouveau fonds a été constitué conformément à la directive 01-2022 du Service des communes, par arrêté du CG 

du 14 novembre 2022.

139'166.00 Le montant de CHF 139'166.- correspond à la dissolution du fonds sur une période de 15 ans conformément aux 

dispositions de l'arrêté.

2910710 Fonds adduction d'eau (taxe équipement) 0.00 -927'773.00 -865'921.00 Ce nouveau fonds a été constitué conformément à la directive 01-2022 du Service des communes, par arrêté du CG 

du 14 novembre 2022.

61'852.00 Le montant de CHF 61'852.- correspond à la dissolution du fonds sur une période de 15 ans conformément aux 

dispositions de l'arrêté.

29107120 Fonds des eaux usées et claires (taxe 

équipement)

0.00 -1'623'603.00 -1'515'363.00 Ce nouveau fonds a été constitué conformément à la directive 01-2022 du Service des communes, par arrêté du CG 

du 14 novembre 2022.

108'240.00 Le montant de CHF 108'240- correspond à la dissolution du fonds sur une période de 15 ans conformément aux 

dispositions de l'arrêté.

2910871 Fonds à vocation énergétique -610'119.04 -165'417.10 -739'325.04 Loi sur l'approvisionnement en électricité (LAEL). 

36'211.10 Le montant de CHF 165'417.10 correspond à l'attribution 2023.

Le prélèvement de CHF 36'211.10 représente les dépenses pour l'installation des panneaux solaire pour l'école de

Saint-Aubin, selon les disposition de l'article 2 lettre 2 du Conseil général du 27.09.2022.

2910300 Fonds des routes (LRVP) -646'095.00 -646'095.00 Loi sur les routes et voies publiques (LRVO), du 21 janvier 2020. Déclassement de 43 km de routes cantonales.

Ce montant correspond à la contribution financière cantonale au bénéfice des communes recevant des routes 

déclassées, au titre d'aide à l'entretien de leurs routes, ouvrages et murs de soutènement, selon ACE du 23 

septembre 2020. Montant complété par un supplément en lien avec l'élimination des hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP).

Total intermédiaire -6'991'918.56

En application de la directive 01-2022 du Service des communes, cette réserve a été scindée en 3 fonds distincts 

(Route, adduction d'eau et eaux usées et eaux claires) selon arrêté du Conseil général du 14 novembre 2022.          

Le solde de cette réserve correspond aux montants facturés dans le cadre de permis de construire avant 2023, dont 

le montant n'est pas encore exigible, car les travaux n'ont pas encore commencés (opposition ou autres motifs).

Réserve taxes d'équipement et de raccordement

Le fonds forestier a pour but de permettre le financement d'améliorations forestières ou de mesures favorisant 

l'utilisation du bois. Loi cantonale sur les forêts (LCFo). Le prélèvement de CHF 56'954.84 correspond à des 

dépenses autorisées par le canton. Le montant de CHF 70'629.65 représente l'attribution au fonds d'une subvention 

versée par le canton selon les accords des prestations.

Fonds enregistrés comme capitaux propres
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Commune de La Grande Béroche
Annexe au comptes annuels

7.2 Etat du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

Etat au 

01.01.2023

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

Etat au

31.12.2023

Report -6'991'918.56

2910600 Fonds Ponts-AVS 2e Pilier -143'877.00 57'360.00 -216'032.00 Constitution d'un fonds selon règlement du Conseil général du 27 septembre 2021.

-129'515.00 Une dotation initiale de CHF 250'000.- a été attribuée par la réserve Processus de fusion selon l'art. n° 2.

Une attribution de CHF 129'515.- a été effectuée selon les dispositions de l'article n° 3.

Un prélèvements pour un montant total de CHF 57'360.- a été effectué en 2023 pour financer le départ anticipé d'un 

collaborateur.

2910963 Fonds d'entretien du patrimoine financier -7'742'577.52 Ce fonds a été constitué règlement du Conseil général du 12.12.2022 conformément aux nouvelles disposition de 

l'article 50 lettre d de la LFinEC.

-9'752'396.20 Le montant de CHF 9'752'396.- correspond à l'attribution initiale par un transfert des deux réserves de retraitement 

du patrimoine financier.

837'738.88 Le montant de CHF 837'738.88 correspond à la première utilisation du fonds d'entretien pour des travaux réalisés en 

2023 dont les coûts ne sont pas répercutables sur les loyers. Un montant total de travaux de CHF 1'000'000.- de 

francs a été planifié au budget 2023.

1'172'079.80 Lors de l'évaluation de notre patrimoine financier en 2018, il a été décidé de ne pas ajuster la valeur de cet objet 

étant entendu que la volonté de nos autorités étaient  de proposer un service médical à la population raison pour 

laquelle le loyer n'était pas représentatif de la réalité économique de l'objet. Sur proposition du service des 

communes et après discussion avec notre organe de révision, il  a été décidé de ramener la valeur de cet objet au 

bilan en tenant compte de la valeur locative réelle. La perte est compensée par un prélèvement au fond d'entretien 

du patrimoine financier, également sur proposition du service des communes.

2910900 Réserve processus de fusion -158'325.63 85'236.57 -73'089.06 Réserve alimentée par le solde du subside d'aide à la fusion alloué par le Conseil d'Etat en date du 24 août 2016. 

Cette réserve a été validée par un arrêté du Conseil général du 18 décembre 2017. 

Le montant de CHF 85'236.57 correspond au prélèvement des dépenses 2023. 

Les prélèvements à la réserve doivent remplir l'une des conditions suivantes : 

a) charges extraordinaires découlant de la fusion, 

b) dépenses liées à la première organisation de la commune de La Grande Béroche.

2910901 Réserve projet fédérateur -5'000'000.00 -5'000'000.00

2900 -20'023'617.14

Report page 1 -4'521'484.18

Total -24'545'101.32

Réserve alimentée par le solde du subside d'aide à la fusion alloué par le Conseil d'Etat en date du 24 août 2016, 

selon les dispositions de l'article 3.8 "Utilisation du montant de l'aide à la fusion" de la convention de fusion. 

Fonds enregistrés comme capitaux propres
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Commune de La Grande Béroche
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7.2 Etat du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

Etat au 

01.01.2023

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

Etat au

31.12.2023

2930

2930001 -7'300'000.00 -7'300'000.00

293002 -314'160.00 7'140.00 -307'020.00

2930003 Classes Charrières Saint-Aubin-Sauges -414'754.00 19'250.00 -395'504.00

2930004 Administration communale Gare 4 Saint-Aubin-

Sauges

-515'815.00 33'500.00 -482'315.00

2930005 Places de stationnement Vaumarcus -81'000.00 1'800.00 -79'200.00

2930006 Rue du Castel Saint-Aubin-Sauges -370'920.00 8'430.00 -362'490.00

2930007 Défense incendie Vaumarcus -93'600.00 2'080.00 -91'520.00 Préfinancement alimenté par un montant de CHF 90'000.- selon arrêté du Conseil général de Vaumarcus du 12 mai 

2016. Le prélèvement de CHF 2'080.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

2930010 Nouveau collège Fresens -95'535.00 4'053.00 -91'482.00

2930011 Construction grande salle Bevaix -6'673'854.08 -6'673'854.08

2930012 Vestiaires et buvette des Murdines -1'500'000.00 -1'500'000.00 Préfinancement alimenté par un montant de CHF 1'500'000.- selon arrêté du Conseil général du 21 juin 2021. 

2930099 Préfinancements 2017 (6 communes) -1'800'000.00 225'000.00 -1'575'000.00

2930 -18'858'385.08

Report page 2 -24'545'101.32

Total -43'403'486.40

Préfinancements

Infrastructures scolaires Gorgier

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 2'042'193.44 selon arrêté du Conseil général de Bevaix du 23 mai 

2016, complété par un montant supplémentaire de CHF 481'660.64 selon arrêté du Conseil général de Bevaix du 

29 mai 2017, et par une nouvelle attribution de CHF 3'000'000.- selon arrêté du Conseil général du 24 juin 2019.

Préfinancements

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 90'000.- selon arrêté du Conseil général de Vaumarcus 12 mai 

2016. Le prélèvement de CHF 1'800.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

Castel place rebroussement Saint-Aubin-Sauges Préfinancement alimenté par un montant de CHF 357'000.- selon arrêté du Conseil général de Saint-Aubin-Sauges 

du 24 mai 2016. 

Le prélèvement de CHF 7'140.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 550'000.- selon arrêté du Conseil général de Saint-Aubin-Sauges 

du 

24 mai 2016. Le prélèvement de CHF 19'250.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 2'600'000.- selon arrêté du Cg de Gorgier du mai 2016, par un 

montant de CHF 1'560'000 .- selon arrêté du CG de Gorgier du 19 juin 2017,et complété par un montant de CHF 

1'100'000.- selon un arrêté du 20 juin 2022 du GC de La Grande Béroche.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 2'700'000.- selon arrêté du Conseil général du 18 juin 2018. 

Le prélèvement de CHF 225'000.- correspond au montant annuel convenu selon instructions du Service des 

communes.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 670'000.- selon arrêté du Conseil général de Saint-Aubin-Sauges 

du

12 juin 2016. Le prélèvement de CHF 33'500.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2020.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 120'000.- selon arrêté du Conseil général de Fresens du 30 mai 

2016. Le prélèvement de CHF 4'053.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.

Préfinancement alimenté par un montant de CHF 421'500.- selon arrêté du Conseil général de Saint-Aubin-Sauges 

du 24 mai 2016. 

Le prélèvement de CHF 8'430.- correspond à la neutralisation de la charge d'amortissement 2021.
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7.2 Etat du capital propre (art. 22 RLFinEC)

Remarques
N° compte 

de bilan
Réserves

Etat au 

01.01.2023

Attribution (-) 

Prélèvement (+)

Etat au

31.12.2023

2940

2940000 Réserve de politique conjoncturelle -4'807'967.40 0.00 -4'807'967.40 Attribution initiale de CHF 788'000.- effectuée selon arrêté du Conseil général de Bevaix du 1
er

 juin 2015.

Ce montant a été complété au 1
er

 janvier 2019 par le transfert de la réserve de retraitement du PA (forêts) 

avec l'accord du Service des communes (courriel du 19 juin 2019).

2940 -4'807'967.40

2950

2950000 Réserve de retraitement du PA -13'483'171.88 0.00 -13'483'171.88 Réserve provenant de retraitement du patrimoine administratif (PA) selon dispositions (LFinEC).

2950001 -11'339'630.30 755'973.00 -10'583'657.30

2950 -24'066'829.18

2960

2960000 -3'573'475.90 3'573'475.90 0.00 Cette réserve a été dissoute par une attributions au nouveau fonds d'entretien du patrimoine financier.

2960001 Réserve de retraitement des terrains -6'178'920.30 6'178'920.30 0.00 Cette réserve a été dissoute par une attributions au nouveau fonds d'entretien du patrimoine financier.

2960 0.00

2960 0.00

2940 -4'807'967.40

2950 -24'066'829.18

Report page 3 -43'403'486.40

Total -72'278'282.98

299 Excédent du bilan -26'633'429.63 -26'633'429.63

29 Total capitaux propres -98'911'712.61

Réserve de retraitement du patrimoine administratif

Réserve de politique conjoncturelle

Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier

Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier

Création suite à la réévaluation du PA. Elle doit couvrir 20 ans d'amortissements supplémentaires au taux 

de 2.5%, générés par la plus-value réalisée sur les immeubles du patrimoine administratif. Un montant de 

CHF 755'975.- a été prélevé pour neutraliser la surcharge d'amortissements 2020 consécutive au retraitement.

Réserve liée à la réévaluation des immeubles du PF

Réserve de retraitement du patrimoine administratif

Réserve de politique conjoncturelle

Réserve de politique conjoncturelle

Réserve liée à la réévaluation du patrimoine financier

Réserve amortissement retraitement PA

Réserve de retraitement du patrimoine administratif
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N° compte 

de bilan Libellé du compte de bilan

Solde au 

01.01.2023
Attribution / 

Prélèvement

Solde au 

31.12.2023 Commentaire et justification du maintien de la provision

2040001 -182'567.85 -59'796.83 -242'364.68 Provision créée en 2018 lors du retraitement du bilan selon les dispositions LFinEC. 

Le montant de CHF 59'796.82 correspond à l'ajustement de la provision en 2023.

2044000 Provision intérêts courus -116'098.00 -27'263.00 -143'361.00 Provision créée en 2018 lors du retraitement du bilan selon les dispositions LFinEC. 

Le montant de CHF 27'263.- correspond à l'ajustement de la provision en 2023.

2057005 -10'724.55 -10'724.55

2057009 -62'183.55 -62'183.55 Constitution d'une provision au bouclement des comptes 2020 selon rapport d'information du Conseil communal 

au Conseil général en date du 15 mars 2021.

2057011 Provision Tour de Romandie -100'000.00 -100'000.00 Constitution d'une provision au bouclement des comptes 2022 selon rapport d'information du Conseil communal 

au Conseil général en date du 24 05 2023.

2085001 Provision débiteurs -362'440.00 -362'440.00 En 2018, cette provision a été constituée selon dispositions LFinEC par un prélèvement à la réserve de

retraitement du PA lors du retraitement du bilan. 

2085002 Provision débiteurs impôts -325'500.00 7'300.00 -318'200.00 Provision créée en 2018 lors du retraitement du bilan selon les dispositions LFinEC. 

Le montant de CHF 7'300.- correspond à l'ajustement de la provision en 2023.

2087010 Financement spécial : aménagement 

quartier du Moulin

-46'405.00 -46'405.00 Provision constituée suite à une convention du 14 juillet 2000 entre la commune de Bevaix et l'entreprise

générale.

2087020 Financement spécial : Fête des 

Vendanges 2022

-25'000.00 -25'000.00 Provision constituée par la commune de Bevaix au travers d'une attribution budgétaire annuelle de CHF 5'000.-

en prévision de la participation à la Fête des Vendanges 2022 en qualité de commune d'honneur. Cette provision

est maintenue dans l'optique d'une future participation de la commune de La Grande Béroche.

2087051 Fonds de réserve P'tit Matou Bevaix -90'000.00 -90'000.00 La commune de Bevaix a "communalisé" la structure d'accueil le P'tit Matou par arrêté du Conseil général du 

26 mars 2012. Au moment de l'intégration de cette structure, la commune a reçu un montant de CHF 90'000.- 

transféré au fonds de réserve.

-1'320'918.95 -79'759.83 -1'400'678.78Total

7.3 Tableau des provisions (art. 23 RLFinEC)

Provision créée au bouclement des comptes 2019. Un dédommagement de CHF 25'153.60 a été versé à la 

commune de Saint-Aubin-Sauges par une assurance suite à un sinistre dans les collèges. Ce montant était 

précédemment comptabilisé dans les postes transitoires.

Provision mise en passe collège

Provision vacances et heures 

supplémentaires

Provision administration Gorgier    

(création d'une nouvelle structure 

d'accueil parascolaire)
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7.4.1. Tableau des participations

PATRIMOINE ADMINISTRATIF
Nouvelle valeur 

comptable

Nombre de Valeur au Nombre Valeur Capital- Montant des Part de la

titres de la bilan total nominale -actions fds propres Part de la Commune aux

Forme Commune d'actions d'une action/ total au 100% Commune fonds propres

Société juridique Activités et buts 31.12.2023 31.12.2022 émises part sociale 31.12.2022 en % 31.12.2023

1452 Participations aux syndicats communaux

1452001 Théâtre du passage Sté anonyme Théâtre 309              436'122              6'482             1000 6'482'000      9'148'691           4.767% 436'122              -               

1454 Participations aux entreprises publiques

1454000 Bérocad SA Sté anonyme Chauffage à distance 22'500         2'250'000           57'500           100 5'750'000      5'750'000           39.130% 2'250'000           -               

1454001 Groupe E Sté anonyme Distribution d'électricité 1'700           474'868              6'875'000      10 68'750'000    1'928'243'500   0.025% 476'802              1'934           

1454002 Viteos SA Sté anonyme Distribution d'électricité 52                96'692                109'348         1000 109'348'000 212'427'314      0.048% 101'019              4'327           

1454003 Vadec SA Sté anonyme Collecte et trait. déchets 4'324           476'044              180'000         100 18'000'000    18'076'623        2.402% 434'241              -41'803       

1454004 Société LNM Sté anonyme Navigation 6'000           2'243                  3'400'000      1 3'400'000      1'557'216           0.176% 2'748                  505              

Total des participations et capital social  (145) 3'735'969           3'700'932           -35'037       

PATRIMOINE FINANCIER
Nombre de Valeur au Nouvelle Nouvelle

titres  de la bilan valeur Réévaluation fiscale

Forme Commune au Fiscale comptable

Société juridique Activités et buts 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2023

 

1070006 Part Sociales Landi Sté coopérative Ventes 580              5'800                  5'800             -                  5'800                  

1070007 Part Sociales Raiffeisen 1                   200                      200                 -                  200                      

1070202
2 parts sociales Caves des 
Coteaux

Sté coopérative Cave viticole                    2                           1                      1 -                                            1 

1070204 Parts Swisscanto Société anonyme 500              83'500                74'250           -9'250            74'250                

1070208 Parts La Tarentule société théâtrale ? 1                          1                     -                  1                          

1070209 Parts Caves de la Béroche Cave viticole ? 1                          1                     -                  1                          

1070210 Parts sociales Off N'tlois ? ? 1                          1                     -                  1                          

Total des actions et parts sociales (1070) 89'504                80'254           -9'250            80'254                

Total des participations du patrimoine administratif et financier 3'781'186        

Rééva-

luation

45


